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 Proposition de loi 

portant transposition 

de la directive du 

Parlement européen et 

du Conseil sur la 

protection des savoir-

faire et des 

informations 

commerciales non 

divulgués contre 

l’obtention, l’utilisation 

et la divulgation illicites 

Proposition de loi 

portant transposition 

de la directive (UE) 

2016/943 du Parlement 

européen et du Conseil 

du 8 juin 2016 sur la 

protection des savoir-

faire et des 

informations 

commerciales non 

divulgués contre 

l’obtention, l’utilisation 

et la divulgation illicites 

Proposition de loi 

relative à la protection 

du secret des affaires 

Amdt COM-28 

 

 

Article 1
er

 Article 1
er

 Article 1
er

 

 

 Le livre I
er

 du code 

de commerce est complété 

par un titre V ainsi rédigé : 

(Alinéa sans 

modification) 

Le livre I
er

 du code 

de commerce est complété 

par un titre V ainsi rédigé : 

 

 « TITRE V « TITRE V « TITRE V  

 « DE LA 

PROTECTION DU 

SECRET DES AFFAIRES 

(Alinéa sans 

modification) 
« DE LA 

PROTECTION DU 

SECRET DES AFFAIRES 

 

 « CHAPITRE I
ER

 (Alinéa sans 

modification) 

« CHAPITRE I
ER

  

 « De l’objet et des 

conditions de la protection 

(Alinéa sans 

modification) 
« De l’objet et des 

conditions de la protection 
 

 « Section 1 (Alinéa sans 

modification) 

« Section 1  

 « De l’information 

protégée 

(Alinéa sans 

modification) 
« De l’information 

protégée 
 

 « Art. L. 151-1. –

 Est protégée au titre du 

secret des affaires toute 

information présentant 

l’ensemble des 

caractéristiques suivantes : 

« Art. L. 151-1. –

 (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 151-1. –

 Est protégée au titre du 

secret des affaires toute 

information répondant aux 

trois critères suivants : 

Amdt COM-4 

 

 « 1° Elle n’est pas, 

en elle-même ou dans la 

« 1° Elle n’est pas, 

en elle-même ou dans la 

« 1° Elle n’est pas, 

en elle-même ou dans la 
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configuration et 

l’assemblage exacts de ses 

éléments, généralement 

connue ou aisément 

accessible à une personne 

agissant dans un secteur ou 

un domaine d’activité 

traitant habituellement de 

cette catégorie 

d’information ; 

configuration et 

l’assemblage exacts de ses 

éléments, généralement 

connue ou aisément 

accessible à une personne 

agissant dans un secteur ou 

un domaine d’activité 

s’occupant habituellement 

de cette catégorie 

d’informations ; 

configuration et 

l’assemblage exacts de ses 

éléments, généralement 

connue ou aisément 

accessible pour les 

personnes familières de ce 

type d’informations en 

raison de leur secteur 

d’activité ; 

Amdt COM-4 

 « 2° Elle revêt une 

valeur commerciale parce 

qu’elle est secrète ; 

« 2° Elle revêt une 

valeur commerciale, 

effective ou potentielle, 

parce qu’elle est secrète ; 

« 2° Elle revêt une 

valeur économique, 

effective ou potentielle, du 

fait de son caractère secret ; 

Amdts COM-4, 

COM-5 

 

 « 3° Elle fait l’objet 

de la part de son détenteur 

légitime de mesures de 

protection raisonnables 

pour en conserver le secret. 

« 3° Elle fait l’objet 

de la part de son détenteur 

légitime de mesures de 

protection raisonnables, 

compte tenu des 

circonstances, pour en 

conserver le secret, 

notamment en mentionnant 

explicitement que 

l’information est 

confidentielle. 

« 3° Elle fait l’objet 

de la part de son détenteur 

légitime de mesures de 

protection raisonnables, 

compte tenu des 

circonstances, pour en 

conserver le caractère 

secret. 

Amdts COM-4, 

COM-6 

 

 « Section 2 (Alinéa sans 

modification) 

« Section 2  

 « Des détenteurs 

légitimes du secret des 

affaires 

(Alinéa sans 

modification) 
« De la détention 

légitime et de l’obtention 

licite du secret des affaires 

 

 « Art. L. 151-2. –

 Est détenteur légitime d’un 

secret des affaires au sens 

du présent chapitre celui 

qui l’a obtenu par l’un des 

moyens suivants : 

« Art. L. 151-2. –

 Est détenteur légitime d’un 

secret des affaires au sens 

du présent titre celui qui l’a 

obtenu par l’un des moyens 

suivants : 

« Art. L. 151-2 A (n

ouveau). – Est détenteur 

légitime du secret des 

affaires celui qui en a le 

contrôle de façon licite. 

 

   « Art. L. 151-2. –

 Constituent des modes 

d’obtention licite du secret 

des affaires : 

Amdt COM-7 

 

 « 1° Une découverte 

ou une création 

indépendante ; 

« 1° (Alinéa sans 

modification) 

« 1° Une découverte 

ou une création 

indépendante ; 

 

 « 2° L’observation, 

l’étude, le démontage ou le 

test d’un produit ou d’un 

« 2° (Alinéa sans 

modification) 

« 2° L’observation, 

l’étude, le démontage ou le 

test d’un produit ou d’un 

 



-   83   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte de la proposition 

de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

objet qui a été mis à la 

disposition du public ou qui 

est de façon licite en 

possession de la personne 

qui obtient l’information ; 

objet qui a été mis à la 

disposition du public ou qui 

est de façon licite en 

possession de la personne 

qui obtient l’information, 

sauf stipulation 

contractuelle interdisant ou 

limitant l’obtention du 

secret ; 

Amdt COM-8 

 « 3° L’expérience et 

les compétences acquises 

de manière honnête dans le 

cadre de l’exercice normal 

de son activité 

professionnelle. 

« 3° (Supprimé) « 3° (Supprimé)  

 « Est également 

détenteur légitime du secret 

des affaires au sens du 

présent chapitre celui qui 

peut se prévaloir des 

dispositions de 

l’article L. 151-6 ou celui 

qui n’a pas obtenu, utilisé 

ou divulgué ce secret de 

façon illicite au sens des 

articles L. 151-3 à L. 151-5. 

(Alinéa supprimé) (Alinéa supprimé)  

 « Section 3 (Alinéa sans 

modification) 

« Section 3  

 « De l’obtention, de 

l’utilisation et de la 

divulgation illicites 

(Alinéa sans 

modification) 
« De l’obtention, de 

l’utilisation et de la 

divulgation illicites 

 

 « Art. L. 151-3. –

 L’obtention du secret des 

affaires est illicite 

lorsqu’elle intervient sans 

le consentement de son 

détenteur légitime et en 

violation d’une ou plusieurs 

des mesures suivantes 

prises pour en conserver le 

caractère secret : 

« Art. L. 151-3. –

 L’obtention du secret des 

affaires est illicite 

lorsqu’elle intervient sans 

le consentement de son 

détenteur légitime et en 

violation d’une ou de 

plusieurs des mesures 

suivantes prises pour en 

conserver le caractère 

secret : 

« Art. L. 151-3. –

 L’obtention du secret des 

affaires est illicite 

lorsqu’elle est réalisée sans 

le consentement de son 

détenteur légitime et 

qu’elle résulte : 

 

 « 1° Une 

interdiction d’accès à tout 

document, objet, matériau, 

substance ou fichier 

numérique ou 

d’appropriation ou de copie 

de ces éléments, qui 

contiennent ledit secret ou 

dont il peut être déduit ; 

« 1° Une 

interdiction d’accès à tout 

document, objet, matériau, 

substance ou fichier 

numérique, ou 

d’appropriation ou de copie 

de ces éléments, qui 

contient ledit secret ou dont 

il peut être déduit ; 

« 1° D’un accès non 

autorisé à tout document, 

objet, matériau, substance 

ou fichier numérique qui 

contient le secret ou dont il 

peut être déduit, ou bien 

d’une appropriation ou 

d’une copie non autorisée 

de ces éléments ; 
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 « 2° Une 

interdiction ou une 

limitation 

contractuellement prévue 

d’obtention du secret des 

affaires. 

« 2° (Alinéa sans 

modification) 

« 2° De tout autre 

comportement considéré, 

compte tenu des 

circonstances, comme 

déloyal et contraire aux 

usages en matière 

commerciale. 

Amdt COM-9 

 

 « L’obtention du 

secret des affaires sans le 

consentement de son 

détenteur est également 

illicite dès lors qu’elle 

résulte de tout 

comportement déloyal 

contraire aux usages en 

matière commerciale. 

(Alinéa sans 

modification) 
(Alinéa supprimé)  

 « Art. L. 151-4. –

 L’utilisation ou la 

divulgation du secret des 

affaires est illicite 

lorsqu’elle est réalisée sans 

le consentement de son 

détenteur légitime par une 

personne qui a obtenu le 

secret dans les conditions 

prévues à l’article L. 151-3 

ou qui agit en violation 

d’une obligation de ne pas 

divulguer le secret ou de 

limiter son utilisation. 

« Art. L. 151-4. –

 L’utilisation ou la 

divulgation du secret des 

affaires est illicite 

lorsqu’elle est réalisée sans 

le consentement de son 

détenteur légitime par une 

personne qui a obtenu le 

secret dans les conditions 

mentionnées à 

l’article L. 151-3 ou qui 

agit en violation d’une 

obligation de ne pas 

divulguer le secret ou de 

limiter son utilisation. 

« Art. L. 151-4. –

 L’utilisation ou la 

divulgation du secret des 

affaires est illicite 

lorsqu’elle est réalisée sans 

le consentement de son 

détenteur légitime par une 

personne qui a obtenu le 

secret dans les conditions 

mentionnées à 

l’article L. 151-3 ou qui 

agit en violation d’une 

obligation de ne pas 

divulguer le secret ou de 

limiter son utilisation. 

 

 « La production, 

l’offre ou la mise sur le 

marché, l’importation, 

l’exportation ou le stockage 

à ces fins de tout produit 

résultant de l’atteinte au 

secret des affaires sont 

également considérés 

comme une utilisation 

illicite lorsque la personne 

qui exerce ces activités 

savait, ou ne pouvait 

ignorer au regard des 

circonstances, que ce secret 

était utilisé de façon illicite 

au sens du précédent alinéa. 

« La production, 

l’offre ou la mise sur le 

marché, de même que 

l’importation, l’exportation 

ou le stockage à ces fins de 

tout produit résultant d’une 

atteinte significative au 

secret des affaires sont 

également considérés 

comme une utilisation 

illicite lorsque la personne 

qui exerce ces activités 

savait, ou aurait dû savoir 

au regard des circonstances, 

que ce secret était utilisé de 

façon illicite au sens du 

premier alinéa du présent 

article. 

« La production, 

l’offre ou la mise sur le 

marché, de même que 

l’importation, l’exportation 

ou le stockage à ces fins de 

tout produit résultant d’une 

atteinte au secret des 

affaires sont également 

considérés comme une 

utilisation illicite lorsque la 

personne qui exerce ces 

activités savait, ou aurait dû 

savoir au regard des 

circonstances, que ce secret 

était utilisé de façon illicite 

au sens du premier alinéa 

du présent article. 

Amdt COM-10 

 

 « Art. L. 151-5. –

 L’obtention, l’utilisation 

ou la divulgation d’un 

secret des affaires est aussi 

« Art. L. 151-5. –

 L’obtention, l’utilisation 

ou la divulgation d’un 

secret des affaires est aussi 

« Art. L. 151-5. –

 L’obtention, l’utilisation 

ou la divulgation d’un 

secret des affaires est aussi 
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considérée comme illicite 

lorsque, au moment de 

l’obtention, de l’utilisation 

ou de la divulgation du 

secret des affaires, une 

personne savait, ou ne 

pouvait ignorer au regard 

des circonstances, que ledit 

secret des affaires avait été 

obtenu directement ou 

indirectement d’une autre 

personne qui l’utilisait ou le 

divulguait de façon illicite 

dans les conditions prévues 

au premier alinéa de 

l’article L. 151-4. 

considérée comme illicite 

lorsque, au moment de 

l’obtention, de l’utilisation 

ou de la divulgation du 

secret des affaires, une 

personne savait, ou aurait 

dû savoir au regard des 

circonstances, que ledit 

secret des affaires avait été 

obtenu, directement ou 

indirectement, d’une autre 

personne qui l’utilisait ou le 

divulguait de façon illicite 

au sens du premier alinéa 

de l’article L. 151-4. 

considérée comme illicite 

lorsque, au moment de 

l’obtention, de l’utilisation 

ou de la divulgation du 

secret des affaires, une 

personne savait, ou aurait 

dû savoir au regard des 

circonstances, que ce secret 

des affaires avait été 

obtenu, directement ou 

indirectement, d’une autre 

personne qui l’utilisait ou le 

divulguait de façon illicite 

au sens du premier alinéa 

de l’article L. 151-4. 

Amdt COM-11 

 « Section 4 (Alinéa sans 

modification) 

« Section 4  

 « Des dérogations à 

la protection du secret des 

affaires 

« Des exceptions à 

la protection du secret des 

affaires 

« Des exceptions à 

la protection du secret des 

affaires 

 

 « Art. L.151-6. –

 I. – Le secret des affaires 

n’est pas protégé lorsque 

l’obtention, l’utilisation ou 

la divulgation du secret est 

requise ou autorisée par le 

droit de l’Union ou le droit 

national. 

« Art. L. 151-6. –

 I. – Le secret des affaires 

n’est pas protégé lorsque 

l’obtention, l’utilisation ou 

la divulgation du secret est 

requise ou autorisée par le 

droit de l’Union 

européenne ou le droit 

national, notamment dans 

l’exercice des pouvoirs 

d’enquête, de contrôle, 

d’autorisation ou de 

sanction des autorités 

judiciaires ou 

administratives. 

« Art. L. 151-6. – Le 

secret des affaires n’est pas 

opposable lorsque 

l’obtention, l’utilisation ou 

la divulgation du secret est 

requise ou autorisée par le 

droit de l’Union 

européenne ou le droit 

national, notamment dans 

l’exercice des pouvoirs 

d’enquête, de contrôle, 

d’autorisation ou de 

sanction des autorités 

juridictionnelles ou 

administratives, pour 

l’usage exclusif de ces 

autorités dans 

l’accomplissement de leurs 

missions. 

Amdts COM-12, 

COM-13, COM-4 

 

 « Cette protection 

n’est également pas due 

lorsque l’obtention, 

l’utilisation ou la 

divulgation du secret est 

intervenue : 

« Il n’est pas non 

plus protégé lorsque 

l’obtention, l’utilisation ou 

la divulgation du secret est 

intervenue : 

« Art. L. 151-7 (nou

veau). – À l’occasion d’une 

instance relative à une 

atteinte au secret des 

affaires, le secret n’est pas 

opposable lorsque son 

obtention, son utilisation ou 

sa divulgation est 

intervenue : 

Amdts COM-12, 
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COM-4 

 « 1° Pour exercer le 

droit à la liberté 

d’expression et de 

communication, y compris 

le respect de la liberté de la 

presse ; 

« 1° Pour exercer le 

droit à la liberté 

d’expression et de 

communication, y compris 

le respect de la liberté de la 

presse, et à la liberté 

d’information telle 

qu’établie dans la Charte 

des droits fondamentaux de 

l’Union européenne ; 

« 1° Pour exercer le 

droit à la liberté 

d’expression et de 

communication, y compris 

le respect de la liberté de la 

presse, et à la liberté 

d’information telle 

qu’établie dans la Charte 

des droits fondamentaux de 

l’Union européenne ; 

 

 « 2° Pour révéler de 

bonne foi une faute, un acte 

répréhensible ou une 

activité illégale dans le but 

de protéger l’intérêt public 

général, y compris lors de 

l’exercice du droit d’alerte 

tel que défini par l’article 6 

de la loi n° 2016-1691 du 

9 décembre 2016 relative à 

la transparence, à la lutte 

contre la corruption et à la 

modernisation de la vie 

économique ; 

« 2° Pour révéler, 

dans le but de protéger 

l’intérêt général et de bonne 

foi, une activité illégale, 

une faute ou un 

comportement 

répréhensible, y compris 

lors de l’exercice du droit 

d’alerte tel que défini par 

l’article 6 de la 

loi n° 2016-1691 du 

9 décembre 2016 relative à 

la transparence, à la lutte 

contre la corruption et à la 

modernisation de la vie 

économique ; 

« 2° Pour la 

révélation de bonne foi 

d’une activité illégale, 

d’une faute ou d’un 

comportement 

répréhensible, dans le but 

de protéger l’intérêt 

général ; 

 

   « 2° bis (nouveau) 

Pour l’exercice du droit 

d’alerte tel que défini par le 

chapitre II du titre I
er

 de la 

loi n° 2016-1691 du 

9 décembre 2016 relative à 

la transparence, à la lutte 

contre la corruption et à la 

modernisation de la vie 

économique ; 

Amdt COM-15 

 

 « 3° Pour la 

protection d’un intérêt 

légitime reconnu par le 

droit de l’Union ou le droit 

national, et notamment 

pour la protection de 

l’ordre public, de la 

sécurité publique et de la 

santé publique. 

« 3° Pour la 

protection d’un intérêt 

légitime reconnu par le 

droit de l’Union 

européenne ou le droit 

national, notamment pour 

empêcher ou faire cesser 

toute menace ou atteinte à 

l’ordre public, à la sécurité 

publique, à la santé 

publique et à 

l’environnement. 

« 3° Pour la 

protection d’un intérêt 

légitime reconnu par le 

droit de l’Union 

européenne ou le droit 

national. 

Amdt COM-16 

 

 « II. – Le secret des 

affaires n’est également pas 

protégé lorsque : 

« II. – Le secret des 

affaires n’est pas non plus 

protégé lorsque : 

« Art. L. 151-8 (nou

veau). – À l’occasion d’une 

instance relative à une 

atteinte au secret des 
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affaires, le secret n’est pas 

opposable lorsque : 

 « 1° L’obtention du 

secret des affaires est 

intervenue dans le cadre de 

l’exercice du droit à 

l’information et la 

consultation des salariés ou 

de leurs représentants ; 

« 1° L’obtention du 

secret des affaires est 

intervenue dans le cadre de 

l’exercice du droit à 

l’information et à la 

consultation des salariés ou 

de leurs représentants ; 

« 1° L’obtention du 

secret des affaires est 

intervenue dans le cadre de 

l’exercice du droit à 

l’information et à la 

consultation des salariés ou 

de leurs représentants ; 

 

 « 2° La divulgation 

du secret des affaires par 

des salariés à leurs 

représentants est intervenue 

dans le cadre de l’exercice 

légitime par ces derniers de 

leurs fonctions, pour autant 

que cette divulgation ait été 

nécessaire à cet exercice. 

« 2° (Alinéa sans 

modification) 

« 2° La divulgation 

du secret des affaires par 

des salariés à leurs 

représentants est intervenue 

dans le cadre de l’exercice 

légitime par ces derniers de 

leurs fonctions, pour autant 

que cette divulgation ait été 

nécessaire à cet exercice. 

 

   « L’information 

ainsi obtenue ou divulguée 

demeure protégée au titre 

du secret des affaires à 

l’égard des personnes 

autres que les salariés ou 

leurs représentants qui en 

ont eu connaissance. 

Amdt COM-12 

 

 « CHAPITRE II (Alinéa sans 

modification) 

« CHAPITRE II  

 « Des actions en 

prévention, en cessation ou 

en réparation d’une 

atteinte au secret des 

affaires 

(Alinéa sans 

modification) 
« Des actions en 

prévention, en cessation ou 

en réparation d’une 

atteinte au secret des 

affaires 

 

 « Art. L. 152-1. –

 Toute atteinte au secret des 

affaires telle que prévue 

aux articles L. 151-3 à 

L. 151-5 engage la 

responsabilité civile de son 

auteur. 

« Art. L. 152-1. –

 (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 152-1. – 

Non modifié) Toute atteinte 

au secret des affaires telle 

que prévue aux articles 

L. 151-3 à L. 151-5 engage 

la responsabilité civile de 

son auteur. 

 

   « Art. L. 152-1-1 (n

ouveau). – Les actions 

relatives à une atteinte au 

secret des affaires sont 

prescrites par cinq ans à 

compter des faits qui en 

sont la cause. 

Amdt COM-17 
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 « Section 1 (Alinéa sans 

modification) 

« Section 1  

 « Des mesures pour 

prévenir et faire cesser une 

atteinte au secret des 

affaires 

(Alinéa sans 

modification) 
« Des mesures pour 

prévenir et faire cesser une 

atteinte au secret des 

affaires 

 

 « Art. L. 152-2. –

 I. – Dans le cadre d’une 

action relative à la 

prévention ou la cessation 

d’une atteinte à un secret 

des affaires, la juridiction 

peut, sans préjudice de 

l’octroi de dommages et 

intérêts, prescrire, y 

compris sous astreinte, 

toute mesure proportionnée 

de nature à empêcher ou à 

faire cesser une atteinte au 

secret des affaires. Elle 

peut notamment : 

« Art. L. 152-2. –

 I. – Dans le cadre d’une 

action relative à la 

prévention ou la cessation 

d’une atteinte à un secret 

des affaires, la juridiction 

peut, sans préjudice de 

l’octroi de dommages et 

intérêts, prescrire, y 

compris sous astreinte, 

toute mesure proportionnée 

de nature à empêcher ou à 

faire cesser une telle 

atteinte. Elle peut 

notamment : 

« Art. L. 152-2. –

 I. – Dans le cadre d’une 

action relative à la 

prévention ou la cessation 

d’une atteinte à un secret 

des affaires, la juridiction 

peut, sans préjudice de 

l’octroi de dommages et 

intérêts, prescrire, y 

compris sous astreinte, 

toute mesure proportionnée 

de nature à empêcher ou à 

faire cesser une telle 

atteinte. Elle peut 

notamment : 

 

 « 1° Interdire la 

réalisation ou la poursuite 

des actes d’utilisation ou de 

divulgation d’un secret des 

affaires ; 

« 1° (Alinéa sans 

modification) 

« 1° Interdire la 

réalisation ou la poursuite 

des actes d’utilisation ou de 

divulgation d’un secret des 

affaires ; 

 

 « 2° Interdire les 

actes de production, 

d’offre, de mise sur le 

marché ou d’utilisation des 

produits résultant de 

l’atteinte au secret des 

affaires, ou l’importation, 

l’exportation ou le stockage 

de tels produits à ces fins ; 

« 2° Interdire les 

actes de production, 

d’offre, de mise sur le 

marché ou d’utilisation des 

produits résultant de 

l’atteinte au secret des 

affaires ou l’importation, 

l’exportation ou le stockage 

de tels produits à ces fins ; 

« 2° Interdire les 

actes de production, 

d’offre, de mise sur le 

marché ou d’utilisation des 

produits résultant de 

l’atteinte au secret des 

affaires ou l’importation, 

l’exportation ou le stockage 

de tels produits à ces fins ; 

 

 « 3° Ordonner la 

destruction totale ou 

partielle de tout document, 

objet, matériau, substance 

ou fichier numérique 

contenant le secret des 

affaires concerné ou dont il 

peut être déduit ou, selon le 

cas, ordonner leur remise 

totale ou partielle au 

demandeur. 

« 3° (Alinéa sans 

modification) 

« 3° Ordonner la 

destruction totale ou 

partielle de tout document, 

objet, matériau, substance 

ou fichier numérique 

contenant le secret des 

affaires concerné ou dont il 

peut être déduit ou, selon le 

cas, ordonner leur remise 

totale ou partielle au 

demandeur. 

 

 « II. – La juridiction 

peut également ordonner 

que les produits résultant de 

l’atteinte au secret des 

affaires soient rappelés des 

circuits commerciaux, 

écartés définitivement de 

ces circuits, modifiés afin 

« II. – (Alinéa sans 

modification) 

« II. – La juridiction 

peut également ordonner 

que les produits résultant de 

l’atteinte au secret des 

affaires soient rappelés des 

circuits commerciaux, 

écartés définitivement de 

ces circuits, modifiés afin 
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de supprimer l’atteinte au 

secret des affaires, détruits 

ou, selon le cas, confisqués 

au profit de la partie lésée. 

de supprimer l’atteinte au 

secret des affaires, détruits 

ou, selon le cas, confisqués 

au profit de la partie lésée. 

 « III. – Lorsque la 

juridiction limite la durée 

des mesures mentionnées 

aux 1° et 2° du I, cette 

durée doit être suffisante 

pour éliminer tout avantage 

commercial ou économique 

que l’auteur de l’atteinte au 

secret des affaires aurait pu 

tirer de l’obtention, de 

l’utilisation ou de la 

divulgation illicite du secret 

des affaires. 

« III. – Lorsque la 

juridiction limite la durée 

des mesures mentionnées 

aux 1° et 2° du I, la durée 

fixée doit être suffisante 

pour éliminer tout avantage 

commercial ou économique 

que l’auteur de l’atteinte au 

secret des affaires aurait pu 

tirer de l’obtention, de 

l’utilisation ou de la 

divulgation illicite du secret 

des affaires. 

« III. – Lorsque la 

juridiction limite la durée 

des mesures mentionnées 

aux 1° et 2° du I, la durée 

fixée doit être suffisante 

pour éliminer tout avantage 

commercial ou économique 

que l’auteur de l’atteinte au 

secret des affaires aurait pu 

tirer de l’obtention, de 

l’utilisation ou de la 

divulgation illicite du secret 

des affaires. 

 

 « IV. – Sauf 

circonstances particulières 

et sans préjudice des 

dommages et intérêts qui 

pourraient être réclamés, 

l’ensemble des mesures 

mentionnées aux alinéas 

précédents sont ordonnées 

aux frais de l’auteur de 

l’atteinte. 

« IV. – Sauf 

circonstances particulières 

et sans préjudice des 

dommages et intérêts qui 

pourraient être réclamés, 

l’ensemble des mesures 

mentionnées aux I à III sont 

ordonnées aux frais de 

l’auteur de l’atteinte. 

« IV. – Sauf 

circonstances particulières 

et sans préjudice des 

dommages et intérêts qui 

pourraient être réclamés, 

l’ensemble des mesures 

mentionnées aux I à III sont 

ordonnées aux frais de 

l’auteur de l’atteinte. 

 

 « Elles peuvent être 

révoquées à la demande de 

l’auteur de l’atteinte 

lorsque les informations 

concernées ne peuvent plus 

être qualifiées de secret des 

affaires au sens de 

l’article L. 151-1 pour des 

raisons qui ne dépendent 

pas directement ou 

indirectement de lui. 

« Il peut y être mis 

fin à la demande de l’auteur 

de l’atteinte lorsque les 

informations concernées ne 

peuvent plus être qualifiées 

de secret des affaires au 

sens de l’article L. 151-1 

pour des raisons qui ne 

dépendent pas, directement 

ou indirectement, de lui. 

« Il peut y être mis 

fin à la demande de l’auteur 

de l’atteinte lorsque les 

informations concernées ne 

peuvent plus être qualifiées 

de secret des affaires au 

sens de l’article L. 151-1 

pour des raisons qui ne 

dépendent pas, directement 

ou indirectement, de lui. 

 

  « V (nouveau). –

 Pour prévenir une atteinte 

imminente ou faire cesser 

une atteinte illicite à un 

secret des affaires, le juge 

peut ordonner des mesures 

provisoires et 

conservatoires dont les 

modalités sont déterminées 

par décret en Conseil 

d’État. 

« Art. L. 152-2-1 A (

nouveau). – Pour prévenir 

une atteinte imminente ou 

faire cesser une atteinte 

illicite à un secret des 

affaires, la juridiction peut, 

sur requête ou en référé, 

ordonner des mesures 

provisoires et 

conservatoires dont les 

modalités sont déterminées 

par décret en Conseil 

d’État. 

Amdt COM-18 

 

  « Art. L. 152-2-1 (n

ouveau). – Sans préjudice 

« Art. L. 152-2-1 . –

 Sans préjudice de 
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de l’article L. 152-3, la 

juridiction peut ordonner, à 

la demande de l’auteur de 

l’atteinte, le versement 

d’une indemnité à la partie 

lésée au lieu des mesures 

mentionnées aux I à III de 

l’article L. 152-2 lorsque 

sont réunies les conditions 

suivantes : 

l’article L. 152-3, la 

juridiction peut ordonner, à 

la demande de l’auteur de 

l’atteinte, le versement 

d’une indemnité à la partie 

lésée au lieu des mesures 

mentionnées aux I à III de 

l’article L. 152-2 lorsque 

sont réunies les conditions 

suivantes : 

  « 1° Au moment de 

l’utilisation ou de la 

divulgation du secret des 

affaires, l’auteur de 

l’atteinte ne savait pas ni ne 

pouvait savoir au regard 

des circonstances que le 

secret des affaires avait été 

obtenu d’une autre 

personne qui l’utilisait ou le 

divulguait de façon illicite ; 

« 1° Au moment de 

l’utilisation ou de la 

divulgation du secret des 

affaires, l’auteur de 

l’atteinte ne savait pas ni ne 

pouvait savoir au regard 

des circonstances que le 

secret des affaires avait été 

obtenu d’une autre 

personne qui l’utilisait ou le 

divulguait de façon illicite ; 

 

  « 2° L’exécution 

des mesures mentionnées 

aux I à III de 

l’article L. 152-2 causerait 

à cet auteur un dommage 

disproportionné ; 

« 2° L’exécution 

des mesures mentionnées 

aux I à III de 

l’article L. 152-2 causerait 

à cet auteur un dommage 

disproportionné ; 

 

  « 3° Le versement 

d’une indemnité à la partie 

lésée paraît 

raisonnablement 

satisfaisant. 

« 3° Le versement 

d’une indemnité à la partie 

lésée paraît 

raisonnablement 

satisfaisant. 

 

  « L’indemnité 

prévue au présent article ne 

peut être fixée à un montant 

supérieur au montant des 

redevances ou droits qui 

auraient été dus si l’auteur 

de l’atteinte avait demandé 

l’autorisation d’utiliser le 

secret des affaires pendant 

la période au cours de 

laquelle son utilisation 

aurait pu être interdite. 

« L’indemnité 

prévue au présent article ne 

peut être fixée à un montant 

supérieur au montant des 

droits qui auraient été dus 

si l’auteur de l’atteinte avait 

demandé l’autorisation 

d’utiliser le secret des 

affaires pendant la période 

au cours de laquelle son 

utilisation aurait pu être 

interdite. 

Amdt COM-19 

 

 « Section 2 (Alinéa sans 

modification) 

« Section 2  

 « De la réparation 

d’une atteinte au secret des 

affaires 

(Alinéa sans 

modification) 
« De la réparation 

d’une atteinte au secret des 

affaires 

 

 « Art. L. 152-3. –

 Pour fixer les dommages et 

« Art. L. 152-3. –

 Pour fixer les dommages et 

« Art. L. 152-3. –

 Pour fixer les dommages et 
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intérêts, la juridiction prend 

notamment en 

considération : 

intérêts dus en réparation 

du préjudice effectivement 

subi, la juridiction prend 

notamment en 

considération : 

intérêts dus en réparation 

du préjudice effectivement 

subi, la juridiction prend en 

considération 

distinctement : 

Amdt COM-20 

 « 1° Les 

conséquences économiques 

négatives de l’atteinte au 

secret des affaires, dont le 

manque à gagner et la perte 

subie par la partie lésée ; 

« 1° Les 

conséquences économiques 

négatives de l’atteinte au 

secret des affaires, dont le 

manque à gagner et la perte 

subie par la partie lésée, y 

compris la perte de chance ; 

« 1° Les 

conséquences économiques 

négatives de l’atteinte au 

secret des affaires, dont le 

manque à gagner et la perte 

subie par la partie lésée, y 

compris la perte de chance ; 

 

 « 2° Le préjudice 

moral causé à cette 

dernière ; 

« 2° Le préjudice 

moral causé à la partie 

lésée ; 

« 2° Le préjudice 

moral causé à la partie 

lésée ; 

 

 « 3° Les bénéfices 

réalisés par l’auteur de 

l’atteinte au secret des 

affaires, y compris les 

économies 

d’investissements 

intellectuels, matériels et 

promotionnels que celui-ci 

a retirées de l’atteinte. 

« 3° (Alinéa sans 

modification) 

« 3° Les bénéfices 

réalisés par l’auteur de 

l’atteinte au secret des 

affaires, y compris les 

économies 

d’investissements 

intellectuels, matériels et 

promotionnels que celui-ci 

a retirées de l’atteinte. 

 

 « La juridiction 

peut, à titre d’alternative et 

sur demande de la partie 

lésée, allouer à titre de 

dommages et intérêts une 

somme forfaitaire qui 

tienne notamment compte 

des redevances ou droits 

qui auraient été dus si 

l’auteur de l’atteinte avait 

demandé l’autorisation 

d’utiliser le secret des 

affaires en question. Cette 

somme n’est pas exclusive 

de l’indemnisation du 

préjudice moral causé à la 

partie lésée. 

« La juridiction 

peut, à titre d’alternative et 

sur demande de la partie 

lésée, allouer à titre de 

dommages et intérêts une 

somme forfaitaire qui tient 

notamment compte des 

redevances ou droits qui 

auraient été dus si l’auteur 

de l’atteinte avait demandé 

l’autorisation d’utiliser le 

secret des affaires en 

question. Cette somme 

n’est pas exclusive de 

l’indemnisation du 

préjudice moral causé à la 

partie lésée. 

« La juridiction 

peut, à titre d’alternative et 

sur demande de la partie 

lésée, allouer à titre de 

dommages et intérêts une 

somme forfaitaire qui tient 

notamment compte des 

droits qui auraient été dus 

si l’auteur de l’atteinte avait 

demandé l’autorisation 

d’utiliser le secret des 

affaires en question. Cette 

somme n’est pas exclusive 

de l’indemnisation du 

préjudice moral causé à la 

partie lésée. 

Amdt COM-19 

 

 « Art. L. 152-4. –

 Sans préjudice des 

dispositions de 

l’article L. 152-3, la 

juridiction peut ordonner, à 

la demande de l’auteur de 

l’atteinte, le versement 

d’une indemnité à la partie 

lésée aux lieu et place des 

mesures mentionnées à 

l’article L. 152-1 quand 

« Art. L. 152-4. –

 (Supprimé) 

« Art. L. 152-4. –

 (Supprimé) 
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l’ensemble des 

circonstances suivantes 

sont réunies : 

 « 1° Lorsqu’au 

moment de l’utilisation ou 

de la divulgation du secret 

des affaires, l’auteur de 

l’atteinte ne savait pas, ni 

ne pouvait savoir au regard 

des circonstances que le 

secret des affaires avait été 

obtenu d’une autre 

personne qui l’utilisait ou le 

divulguait de façon illicite ; 

   

 « 2° L’exécution 

des mesures mentionnées à 

l’article L. 152-1 causerait 

à cet auteur un dommage 

disproportionné ; 

   

 « 3° Le versement 

d’une indemnité à la partie 

lésée paraît 

raisonnablement 

satisfaisant. 

   

 « Cette indemnité 

ne peut être fixée à une 

somme supérieure au 

montant des redevances ou 

droits qui auraient été dus 

si l’auteur de l’atteinte avait 

demandé l’autorisation 

d’utiliser ledit secret des 

affaires pour la période 

pendant laquelle 

l’utilisation du secret des 

affaires aurait pu être 

interdite. 

   

 « Section 3 (Alinéa sans 

modification) 

« Section 3  

 « Des mesures de 

publicité 

(Alinéa sans 

modification) 
« Des mesures de 

publicité 
 

 « Art. L. 152-5. – La 

juridiction peut ordonner 

toute mesure de publicité 

de la décision relative à 

l’obtention, l’utilisation ou 

la divulgation illicite d’un 

secret des affaires, 

notamment son affichage 

ou sa publication intégrale 

ou par extraits dans les 

journaux ou sur les services 

de communication au 

« Art. L. 152-5. –

 (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 152-5. – 

(Non modifié)  La 

juridiction peut ordonner 

toute mesure de publicité 

de la décision relative à 

l’obtention, l’utilisation ou 

la divulgation illicite d’un 

secret des affaires, 

notamment son affichage 

ou sa publication intégrale 

ou par extraits dans les 

journaux ou sur les services 
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public en ligne qu’elle 

désigne, selon les modalités 

qu’elle précise. 

de communication au 

public en ligne qu’elle 

désigne, selon les modalités 

qu’elle précise. 

 « À cette fin, la 

juridiction prend en 

considération, le cas 

échéant, la valeur du secret 

des affaires, le 

comportement de l’auteur 

de l’atteinte lors de 

l’obtention, de l’utilisation 

ou de la divulgation de ce 

secret, l’incidence de 

l’utilisation ou de la 

divulgation illicite dudit 

secret et la probabilité que 

l’auteur de l’atteinte 

continue à l’utiliser ou le 

divulguer de façon illicite. 

(Alinéa supprimé)   

 « Elle prend 

également en considération 

le fait que les informations 

relatives à l’auteur de 

l’atteinte seraient ou non de 

nature à permettre 

l’identification d’une 

personne morale et, dans 

l’affirmative, le fait que la 

publication de ces 

informations serait ou non 

justifiée, notamment au 

regard du préjudice 

éventuel que cette mesure 

pourrait causer à la vie 

privée et la réputation de 

celui-ci. 

(Alinéa supprimé)   

 « Lorsqu’elle 

ordonne une telle mesure, 

la juridiction veille à 

protéger le secret des 

affaires dans les conditions 

prévues à l’article L. 153-1. 

(Alinéa sans 

modification) 

« Lorsqu’elle 

ordonne une telle mesure, 

la juridiction veille à 

protéger le secret des 

affaires dans les conditions 

prévues à l’article L. 153-1. 

 

 « Les mesures 

ordonnées sont aux frais de 

l’auteur de l’atteinte. 

« Les mesures sont 

ordonnées aux frais de 

l’auteur de l’atteinte. 

« Les mesures sont 

ordonnées aux frais de 

l’auteur de l’atteinte. 

 

  « Section 4 « Section 4  

  « Des sanctions en 

cas de procédure dilatoire 

ou abusive 

 

(Division et intitulé 

nouveaux) 

« Des sanctions en 

cas de procédure dilatoire 

ou abusive 

 

(Division et intitulé 

supprimés) 
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  « Art. L. 152-6 (nou

veau). – Toute personne 

physique ou morale qui agit 

de manière dilatoire ou 

abusive sur le fondement 

du présent chapitre peut 

être condamnée au 

paiement d’une amende 

civile dont le montant ne 

peut être supérieur à 20 % 

du montant de la demande 

de dommages et intérêts. 

En l’absence de demande 

de dommages et intérêts, le 

montant de l’amende civile 

ne peut excéder 60 000 €. 

« Art. L. 152-6. –

 (Supprimé) 
 

  « L’amende civile 

peut être prononcée sans 

préjudice de l’octroi de 

dommages et intérêts à la 

partie victime de la 

procédure dilatoire ou 

abusive. 

  

 « CHAPITRE III (Alinéa sans 

modification) 

« CHAPITRE III  

 « Des mesures de 

protection au cours des 

actions en prévention, 

cessation ou réparation 

d’une atteinte au secret des 

affaires 

« Des mesures 

générales de protection du 

secret des affaires devant 

les juridictions civiles ou 

commerciales 

« Des mesures 

générales de protection du 

secret des affaires devant 

les juridictions civiles ou 

commerciales 

 

 « Art. L. 153-1. –

 Lorsque, à l’occasion 

d’une action relative à la 

prévention, à la cessation 

ou à la réparation d’une 

atteinte à un secret des 

affaires, il est fait état d’une 

pièce dont il est allégué par 

une partie ou un tiers 

qu’elle est de nature à 

porter atteinte à un secret 

des affaires, le juge peut, 

d’office, à la demande des 

parties ou d’un tiers, si la 

protection de ce secret ne 

peut être autrement assurée 

et sans préjudice de 

l’exercice des droits de la 

défense : 

« Art. L. 153-1. –

 Lorsque, à l’occasion 

d’une instance civile ou 

commerciale ayant pour 

objet une mesure 

d’instruction sollicitée 

avant tout procès au fond 

ou à l’occasion d’une 

instance au fond, il est fait 

état d’une pièce dont il est 

allégué par une partie ou un 

tiers qu’elle est de nature à 

porter atteinte à un secret 

des affaires, le juge peut, 

d’office ou à la demande 

des parties ou d’un tiers, si 

la protection de ce secret ne 

peut être assurée autrement 

et sans préjudice de 

l’exercice des droits de la 

défense : 

« Art. L. 153-1. –

 Lorsque, à l’occasion 

d’une instance civile ou 

commerciale ayant pour 

objet une mesure 

d’instruction sollicitée 

avant tout procès au fond 

ou à l’occasion d’une 

instance au fond, il est fait 

état ou est demandée la 

communication ou la 

production d’une pièce 

dont il est allégué par une 

partie ou un tiers ou dont il 

a été jugé qu’elle est de 

nature à porter atteinte à un 

secret des affaires, le juge 

peut, d’office ou à la 

demande d’une partie ou 

d’un tiers, si la protection 

de ce secret ne peut être 

assurée autrement et sans 

préjudice de l’exercice des 

droits de la défense : 
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Amdts COM-22 

rect., COM-4 

 « 1° Prendre seul 

connaissance de cette pièce, 

limiter sa communication 

ou sa production à certains 

éléments, en ordonner la 

communication ou la 

production sous forme de 

résumé et en restreindre 

l’accès à certaines 

personnes ; 

« 1° (Alinéa sans 

modification) 

« 1° Prendre 

connaissance seul de cette 

pièce avant de décider, s’il 

y a lieu, de limiter sa 

communication ou sa 

production à certains de ses 

éléments, d’en ordonner la 

communication ou la 

production sous une forme 

de résumé ou d’en 

restreindre l’accès, pour 

chacune des parties, au plus 

à une personne physique et 

une personne habilitée à 

l’assister ou la représenter ; 

 

 « 2° Décider que les 

débats auront lieu et que la 

décision sera prononcée 

hors la présence du public ; 

« 2° (Alinéa sans 

modification) 

« 2° Décider que les 

débats auront lieu et que la 

décision sera prononcée en 

chambre du conseil ; 

 

 « 3° Adapter la 

motivation de sa décision 

aux nécessités de la 

protection du secret des 

affaires. 

« 3° (Alinéa sans 

modification) 

« 3° Adapter la 

motivation de sa décision et 

les modalités de la 

publication de celle-ci aux 

nécessités de la protection 

du secret des affaires. 

Amdt COM-23 

 

 « Art. L. 153-2. –

 Toute personne ayant 

accès à une pièce ou au 

contenu d’une pièce 

considérée par le juge 

comme étant couverte ou 

susceptible d’être couverte 

par le secret des affaires est 

tenue à une obligation de 

confidentialité lui 

interdisant toute utilisation 

ou divulgation des 

informations qu’elle 

contient. 

« Art. L. 153-2. –

 (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 153-2. –

 Toute personne ayant 

accès à une pièce ou au 

contenu d’une pièce 

considérée par le juge 

comme étant couverte ou 

susceptible d’être couverte 

par le secret des affaires est 

tenue à une obligation de 

confidentialité lui 

interdisant toute utilisation 

ou divulgation des 

informations qu’elle 

contient. 

 

 « Dans le cas d’une 

personne morale, 

l’obligation prévue à 

l’alinéa précédent 

s’applique à ses 

représentants légaux ou 

statutaires. 

« Dans le cas d’une 

personne morale, 

l’obligation prévue au 

premier alinéa du présent 

article s’applique à ceux 

qui la représentent devant 

la juridiction. 

« Dans le cas d’une 

personne morale, 

l’obligation prévue au 

premier alinéa du présent 

article s’applique à ceux 

qui la représentent devant 

la juridiction. 

 

 « Les personnes 

ayant accès à la pièce ou à 

son contenu ne sont liées 

par cette obligation ni dans 

(Alinéa sans 

modification) 

« Les personnes 

ayant accès à la pièce ou à 

son contenu ne sont pas 

liées par cette obligation 
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leurs rapports entre elles ni 

à l’égard des représentants 

légaux ou statutaires de la 

personne morale partie à la 

procédure. 

dans leurs rapports entre 

elles. 

Amdt COM-24 

 « Les personnes 

habilitées à assister ou 

représenter les parties ne 

sont pas liées par cette 

obligation de 

confidentialité à l’égard de 

celles-ci, sauf en cas de 

mesures prises par le juge 

au titre du 1° de 

l’article L. 152-5 pour 

restreindre l’accès d’une ou 

plusieurs pièces à certaines 

personnes. 

« Les personnes 

habilitées à assister ou 

représenter les parties ne 

sont pas liées par cette 

obligation de 

confidentialité à l’égard de 

celles-ci, sauf en cas de 

mesures prises par le juge 

au titre du 1° de 

l’article L. 153-1 pour 

restreindre l’accès d’une ou 

de plusieurs pièces à 

certaines personnes. 

« Les personnes 

habilitées à assister ou 

représenter les parties ne 

sont pas liées par cette 

obligation de 

confidentialité à l’égard de 

celles-ci, sauf en cas de 

mesures prises par le juge 

au titre du 1° de 

l’article L. 153-1 pour 

restreindre l’accès d’une ou 

de plusieurs pièces à 

certaines personnes. 

 

 « L’obligation de 

confidentialité perdure à 

l’issue de la procédure. 

Toutefois, elle prend fin si 

une juridiction décide, par 

une décision qui n’est plus 

susceptible de recours, qu’il 

n’existe pas de secret des 

affaires ou si les 

informations en cause ont 

entretemps cessé de 

constituer un secret des 

affaires ou sont devenues 

aisément accessibles. » 

« L’obligation de 

confidentialité perdure à 

l’issue de la procédure. 

Toutefois, elle prend fin si 

une juridiction décide, par 

une décision non 

susceptible de recours, qu’il 

n’existe pas de secret des 

affaires ou si les 

informations en cause ont 

entre-temps cessé de 

constituer un secret des 

affaires ou sont devenues 

aisément accessibles. 

« L’obligation de 

confidentialité perdure à 

l’issue de la procédure. 

Toutefois, elle prend fin si 

une juridiction décide, par 

une décision non 

susceptible de recours, qu’il 

n’existe pas de secret des 

affaires ou si les 

informations en cause ont 

entre-temps cessé de 

constituer un secret des 

affaires ou sont devenues 

aisément accessibles. 

 

  « CHAPITRE IV « CHAPITRE IV  

  « Conditions 

d’application 

(Division et intitulé 

nouveaux) 

« Conditions 

d’application 
 

  « Art. L. 154-1 (nou

veau). – Les conditions 

d’application du présent 

titre sont fixées par 

décret. » 

« Art. L. 154-1. –

 Les conditions 

d’application du présent 

titre sont fixées par décret 

en Conseil d’État. » 

Amdt COM-25 

 

Code de commerce  

Article 1
er

 bis (nouveau) Article 1
er

 bis 

(Non modifié) 

 

Section 2   

De la protection des pièces 

couvertes par le secret des 

affaires 
 

 La section 2 du 

chapitre III du titre VIII du 

livre IV du code de 

commerce est abrogée. 

La section 2 du 

chapitre III du titre VIII du 

livre IV du code de 

commerce est abrogée. 

 

Art. L. 483-2. –     
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 Lorsque à l’occasion d’une 

instance en réparation d’un 

dommage causé par une 

pratique anticoncurrentielle, 

fondée sur 

l’article L. 481-1, il est fait 

état ou est demandée la 

communication ou la 

production d’une pièce dont 

il est allégué par une partie 

ou un tiers ou dont il a été 

jugé qu’elle est de nature à 

porter atteinte à un secret 

des affaires, le juge peut, 

d’office ou à la demande 

des parties, si la protection 

de ce secret ne peut être 

autrement assurée, décider 

que les débats auront lieu et 

que la décision sera 

prononcée hors la présence 

du public. Il peut, à la 

même fin et sous la même 

condition, déroger au 

principe du contradictoire, 

limiter la communication 

ou la production de la pièce 

à certains de ses éléments, 

restreindre l’accès à cette 

pièce et adapter la 

motivation de sa décision 

aux nécessités de la 

protection du secret des 

affaires, sans préjudice de 

l’exercice des droits de la 

défense. 

Art. L. – 483-3. –

 Toute personne ayant accès 

à une pièce ou au contenu 

de cette pièce considérée 

par le juge comme étant 

susceptible d’être couverte 

par le secret des affaires est 

tenue à une obligation de 

confidentialité lui 

interdisant toute utilisation 

ou divulgation des 

informations qu’elle 

contient. 

    

Dans le cas d’une 

personne morale, 

l’obligation prévue à 

l’alinéa précédent 

s’applique aussi à ses 

représentants. 

    

Les personnes ayant 

accès à la pièce ou à son 
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contenu ne sont liées par 

cette obligation ni dans 

leurs rapports entre elles ni 

à l’égard des représentants 

de la personne morale partie 

à l’instance indemnitaire. 

De même, les conseils des 

parties ne sont pas liés par 

cette obligation à l’égard de 

celles-ci. 

L’obligation de 

confidentialité perdure à 

l’issue de l’instance. 

Toutefois elle prend fin si 

une juridiction décide, par 

une décision qui n’est plus 

susceptible de recours, qu’il 

n’existe pas de secret des 

affaires ou si les 

informations en cause ont 

entretemps cessé de 

constituer un secret des 

affaires ou sont devenues 

aisément accessibles. 

    

   Article 1
er

 ter (nouveau) Article 1
er

 ter  

  Le code de justice 

administrative est ainsi 

modifié : 

Le code de justice 

administrative est ainsi 

modifié : 

 

  1° Au livre VI, il est 

ajouté un titre I
er

 ainsi 

rédigé : 

1° Au livre VI, il est 

ajouté un titre I
er

 ainsi 

rédigé : 

 

  « TITRE I
ER

 « TITRE I
ER

  

  « LA 

PROCÉDURE 

ORDINAIRE 

« LA 

PROCÉDURE 

ORDINAIRE 

 

  « CHAPITRE I
ER

 « CHAPITRE I
ER

  

  « La 

communication de la 

requête et des mémoires 

« La 

communication de la 

requête et des mémoires 

 

  « Section 1 « Section 1  

  « Dispositions 

générales 

« Dispositions 

générales 
 

  « Section 1 bis « Section 1 bis  

  « Dispositions 

propres à la 

communication 

électronique 

« Dispositions 

propres à la 

communication 

électronique 
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  « Section 2 « Section 2  

  « Dispositions 

applicables devant les 

tribunaux administratifs 

« Dispositions 

applicables devant les 

tribunaux administratifs 

 

  « Section 3 « Section 3  

  « Dispositions 

applicables devant les 

cours administratives 

d’appel 

« Dispositions 

applicables devant les 

cours administratives 

d’appel 

 

  « Section 4 « Section 4  

  « Dispositions 

applicables devant le 

Conseil d’État 

« Dispositions 

applicables devant le 

Conseil d’État 

 

  « Section 5 « Section 5  

  « De la protection 

des pièces couvertes par le 

secret des affaires 

« De la protection 

des pièces couvertes par le 

secret des affaires 

 

  « Art. L. 611-1. –

 Les exigences de la 

contradiction mentionnées 

à l’article L. 5 sont 

adaptées à celles de la 

protection du secret des 

affaires répondant aux 

conditions prévues au 

chapitre I
er

 du titre V du 

livre I
er

 du code de 

commerce. » ; 

« Art. L. 611-1. –

 Les exigences de la 

contradiction mentionnées 

à l’article L. 5 sont 

adaptées à celles de la 

protection du secret des 

affaires répondant aux 

conditions prévues au 

chapitre I
er

 du titre V du 

livre I
er

 du code de 

commerce. » ; 

 

  1° bis (nouveau) La 

section 6 du chapitre I
er

 du 

titre IV du livre VII est 

complétée par un 

article L. 741-4 ainsi 

rédigé : 

1° bis La section 6 

du chapitre I
er

 du titre IV du 

livre VII est complétée par 

un article L. 741-4 ainsi 

rédigé : 

 

  « Art. L. 741-4. – La 

motivation de la décision 

peut être adaptée aux 

nécessités de la protection 

du secret des affaires. » ; 

« Art. L. 741-4. – La 

motivation de la décision et 

les modalités de la 

publication de celle-ci 

peuvent être adaptées aux 

nécessités de la protection 

du secret des affaires. » ; 

Amdt COM-26 

 

  2° Le titre VII du 

même livre VII est ainsi 

modifié : 

2° Le titre VII du 

même livre VII est ainsi 

modifié : 
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Code de justice 

administrative 

    

Art. L. 775-1. –

 Lorsqu’elles relèvent de la 

juridiction administrative, 

les actions tendant à la 

réparation d’un dommage 

causé par une pratique 

anticoncurrentielle 

mentionnée à 

l’article L. 481-1 du code 

de commerce sont 

présentées, instruites et 

jugées selon les dispositions 

du présent code, sous 

réserve des dispositions 

législatives du titre VIII du 

livre IV du code de 

commerce. 

 aa) (nouveau) Aprè

s le mot : « réserve », la fin 

de l’article L. 775-1 est 

ainsi rédigée : « des articles 

L. 153-1 et L. 153-2 du 

code de commerce et du 

titre VIII du livre IV du 

même code. » ; 

aa) Après le mot : 

« réserve », la fin de 

l’article L. 775-1 est ainsi 

rédigée : « des articles 

L. 153-1 et L. 153-2 du 

même code et du titre VIII 

du livre IV dudit code. » ; 

 

   a) L’article L. 775-2 

est ainsi rédigé : 

a) L’article L. 775-2 

est ainsi rédigé : 
 

Art. L. 775-2. – Par 

dérogation à l’article L. 4 

du présent code, l’exécution 

de l’ordonnance enjoignant 

la communication ou la 

production d’une pièce ou 

d’une catégorie de pièces 

dont il est allégué qu’elle 

est couverte par le secret 

des affaires est suspendue 

jusqu’à l’expiration du délai 

d’appel ou, le cas échéant, 

jusqu’à ce qu’il ait été 

statué sur l’appel. 

 « Art. L. 775-2. –

 L’article L. 77-13-2 est 

applicable au présent 

chapitre. » ; 

« Art. L. 775-2. –

 L’article L. 77-13-2 est 

applicable au présent 

chapitre. » ; 

 

  b) Il est ajouté un 

chapitre XIII ainsi rédigé : 

b) Il est ajouté un 

chapitre XIII ainsi rédigé : 
 

  « CHAPITRE XIII « CHAPITRE XIII  

  « Le contentieux 

relatif à la prévention, la 

cessation ou la réparation 

d’une atteinte au secret des 

affaires 

« Le contentieux 

relatif à la prévention, la 

cessation ou la réparation 

d’une atteinte au secret des 

affaires 

 

  « Art. L. 77-13-1. –

 Lorsqu’elles relèvent de la 

juridiction administrative, 

les actions tendant à 

prévenir, faire cesser ou 

réparer une atteinte portée 

au secret des affaires sont 

présentées, instruites et 

jugées selon les 

dispositions du présent 

« Art. L. 77-13-1. –

 Lorsqu’elles relèvent de la 

juridiction administrative, 

les actions tendant à 

prévenir, faire cesser ou 

réparer une atteinte portée 

au secret des affaires sont 

présentées, instruites et 

jugées selon les 

dispositions du présent 
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code, sous réserve du 

titre V du livre I
er

 du code 

de commerce. 

code, sous réserve du 

titre V du livre I
er

 du code 

de commerce. 

  « Art. L. 77-13-2. –

 Par dérogation à 

l’article L. 4 du présent 

code, l’exécution de 

l’ordonnance enjoignant la 

communication ou la 

production d’une pièce ou 

d’une catégorie de pièces 

dont il est allégué qu’elle 

est couverte par le secret 

des affaires est suspendue 

jusqu’à l’expiration du 

délai d’appel ou, le cas 

échéant, jusqu’à ce qu’il ait 

été statué sur l’appel. » 

« Art. L. 77-13-2. –

 Par dérogation à 

l’article L. 4 du présent 

code, l’exécution de 

l’ordonnance enjoignant la 

communication ou la 

production d’une pièce ou 

d’une catégorie de pièces 

dont il est allégué qu’elle 

est couverte par le secret 

des affaires est suspendue 

jusqu’à l’expiration du 

délai d’appel ou, le cas 

échéant, jusqu’à ce qu’il ait 

été statué sur l’appel. » 

 

   Article 

1
er

 quater (nouveau) 

 

   Le chapitre IV du 

titre I
er

 du livre III du code 

pénal est ainsi modifié : 

 

   1° Après la 

section 1, est insérée une 

section 1 bis ainsi rédigée : 

 

   « Section 1 bis  

   « Du détournement 

d’une information 

économique protégée 

 

   « Art. 314-4-1. – Le 

fait d’obtenir, d’utiliser ou 

de divulguer de façon 

illicite une information 

protégée au titre du secret 

des affaires en application 

du chapitre I
er

 du titre V du 

livre I
er

 du code de 

commerce, en contournant 

sciemment les mesures de 

protection mises en place 

par son détenteur légitime, 

afin d’en retirer un 

avantage de nature 

exclusivement économique, 

est puni de trois ans 

d’emprisonnement et 

de 375 000 € d’amende. » ; 

 

Code pénal   2° La section 4 est 

ainsi modifiée : 
 

Art. 314-10. – Les 

personnes physiques 

  a) Au premier 

alinéa de l’article 314-10, 
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coupables de l'un des délits 

prévus aux articles 314-1, 

314-2 et 314-3 encourent 

également les peines 

complémentaires suivantes : 

[…] 

la référence : « et 314-3 » 

est remplacée par les 

références : « , 314-3 et 

314-4-1 » ; 

Art. 314-12.– Les 

personnes morales 

déclarées responsables 

pénalement, dans les 

conditions prévues par 

l'article 121-2, des 

infractions définies aux 

articles 314-1 et 314-2 

encourent, outre l'amende 

suivant les modalités 

prévues par l'article 131-38, 

les peines prévues par 

l'article 131-39.  

 

  b) Au premier 

alinéa de l’article 314-12, 

la référence : « et 314-2 » 

est remplacée par les 

références : « , 314-2 et 

314-4-1 ». 

Amdt COM-27 

 

L'interdiction 

mentionnée au 2° de 

l'article 131-39 porte sur 

l'activité dans l'exercice ou 

à l'occasion de l'exercice de 

laquelle l'infraction été 

commise. 

   
 Article 2 Article 2 Article 2  

  Le livre IX du code 

de commerce est ainsi 

modifié : 

Le livre IX du code 

de commerce est ainsi 

modifié : 

 

Code de commerce     

Art. L. 930-1. –

 Sous réserve des 

adaptations prévues dans 

les chapitres ci-après, les 

dispositions suivantes du 

présent code sont 

applicables en Nouvelle-

Calédonie : 

    

1° Le livre I
er

, à 

l’exception des articles 

L. 123-1-1, L. 123-29 à 

L. 123-31, L. 124-1 à 

L. 126-1, L. 131-1 à 

L. 131-6, L. 131-9, L. 134-1 

à L. 135-3, L. 145-34 à 

L. 145-36, L. 145-38 et 

L. 145-39 ; 

 1° (nouveau) Le 1° 

de l’article L. 930-1 est 

complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 

1° Le 1° de 

l’article L. 930-1 est 

complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 

 

  « L’article L. 151-6 

est applicable dans sa 

« L’article L. 151-6 

est applicable dans sa 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418212&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417202&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418212&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418212&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417333&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417335&dateTexte=&categorieLien=cid
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rédaction résultant de la 

loi n°       du       portant 

transposition de la 

directive (UE) 2016/943 du 

Parlement européen et du 

Conseil du 8 juin 2016 sur 

la protection des savoir-

faire et des informations 

commerciales non 

divulguées contre 

l’obtention, l’utilisation et 

la divulgation illicites ; » 

rédaction résultant de la 

loi n°       du       relative à 

la protection du secret des 

affaires ; » 

2° Le livre II, à 

l’exception des articles 

L. 225-245-1, L. 229-1 à 

L. 229-15, L. 238-6, 

L. 244-5 et L. 252-1 à 

L. 252-13 ; 

    

3° Le livre III, à 

l’exception des articles 

L. 310-4, L. 321-1 à 

L. 321-38, L. 322-7 et 

L. 322-10 ; 

    

4° Le livre IV, à 

l’exception des articles 

L. 410-1 à L. 450-1, 

L. 450-5 à L. 450-6, 

L. 461-1 à L. 464-9, 

L. 490-2 à L. 490-4 et des 

articles L. 490-9 à 

L. 490-12 ; 

    

5° Le livre V, à 

l’exception des articles 

L. 522-1 à L. 522-40, 

L. 524-12, L. 524-20 et 

L. 524-21 ; 

    

6° Le livre VI, à 

l’exception des articles 

L. 622-19, L. 625-9 et 

L. 670-1 à L. 670-8 ; 

    

7° Le titre II du 

livre VII, à l’exception des 

articles L. 722-3, L. 722-11 

à L. 722-13, de l’alinéa 2 de 

l’article L. 723-10 et de 

l’article L. 723-11 ; 

    

8° Le titre II du 

livre VIII. 

    

Art. L. 950-1. – I. –

 Sous réserve des 

adaptations prévues dans 

les chapitres ci-après, les 

Après le quatrième 

alinéa de l’article L. 950-1 

du code de commerce est 

2° Le I de 

l’article L. 950-1 est ainsi 

modifié : 

2° Le I de 

l’article L. 950-1 est ainsi 

modifié : 
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dispositions suivantes du 

présent code sont 

applicables dans les îles 

Wallis et Futuna : 

inséré un alinéa rédigé : 

1° Le livre I
er

, à 

l’exception des articles 

L. 123-29 à L. 123-31, 

L. 124-1 à L. 126-1, 

L. 135-1 à L. 135-3 ; 

 a) Le 1° est 

complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 

a) Le 1° est 

complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 

 

L’article L. 123-6 

est applicable dans sa 

rédaction résultant de 

l’ordonnance n° 2016-1635 

du 1
er

 décembre 2016 

renforçant le dispositif 

français de lutte contre le 

blanchiment et le 

financement du terrorisme ; 

    

L’article L. 123-16-

2 est applicable dans sa 

rédaction résultant de la 

loi n° 2017-86 du 

27 janvier 2017 relative à 

l’égalité et à la citoyenneté ; 

    

  « Les articles 

L. 151-1 à L. 153-2 sont 

applicables dans leur 

rédaction résultant de la 

loi n° 2018– du portant 

transposition de la directive 

du Parlement européen et 

du Conseil sur la protection 

des savoir-faire et des 

informations commerciales 

non divulgués contre 

l’obtention, l’utilisation et 

la divulgation illicites. » 

« Les articles 

L. 151-1 à L. 153-2 sont 

applicables dans leur 

rédaction résultant de la 

loi n°       du       portant 

transposition de la 

directive (UE) 2016/943 du 

Parlement européen et du 

Conseil du 8 juin 2016 sur 

la protection des savoir-

faire et des informations 

commerciales non 

divulgués contre 

l’obtention, l’utilisation et 

la divulgation illicites ; » 

« Les articles 

L. 151-1 à L. 153-2 sont 

applicables dans leur 

rédaction résultant de la 

loi n°       du       relative à 

la protection du secret des 

affaires ; » 

 

2° Le livre II, à 

l’exception des articles 

L. 225-245-1, L. 229-1 à 

L. 229-15, L. 238-6, 

L. 244-5 et L. 252-1 à 

L. 252-13. 

    

Les articles 

L. 223-27, L. 225-103-1, 

L. 227-10 et L. 227-19 sont 

applicables dans leur 

rédaction résultant de 

l’ordonnance n° 2017-747 

du 4 mai 2017 ; 

    

L’article L. 228-1     
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est applicable dans sa 

rédaction résultant de 

l’ordonnance n° 2017-1674 

du 8 décembre 2017 ; 

Les articles 

L. 228-39, L. 228-40, 

L. 228-46-1, L. 228-47, 

L. 228-51, L. 228-53, 

L. 228-54, L. 228-58, 

L. 228-59, L. 228-61, 

L. 228-65, L. 228-73, 

L. 228-77 et L. 228-79 à 

L. 228-81 sont applicables 

dans leur rédaction issue de 

l’ordonnance n° 2017-970 

du 10 mai 2017 ; 

    

L’article L. 232-23 

est applicable dans sa 

rédaction résultant de 

l’ordonnance n° 2017-1142 

du 7 juillet 2017 
(1)

 ; 

    

Les articles 

L. 221-7, L. 223-26, 

L. 225-37, L. 225-37-2 à 

L. 225-37-5, L. 225-68, 

L. 225-82-2, L. 225-100, 

L. 225-100-1, L. 225-102, 

L. 225-102-1, L. 225-102-2, 

L. 225-235, L. 226-10-1 et 

L. 232-1 sont applicables 

dans leur rédaction résultant 

de l’ordonnance 

n° 2017-1162 du 

12 juillet 2017 ; 

    

Les articles 

L. 225-35-14 et L. 225-145 

sont applicables dans leur 

rédaction résultant de 

l’ordonnance n° 2017-1107 

du 22 juin 2017 ; 

    

Les articles 

L. 221-7, L. 225-37-4 et 

L. 225-102-1 sont 

applicables dans leur 

rédaction résultant de 

l’ordonnance n° 2017-1180 

du 19 juillet 2017 portant 

transposition de la directive 

2014/95/ UE modifiant la 

directive 2013/34/ UE en ce 

qui concerne la publication 

d’informations non 

financières par certaines 

grandes entreprises et 

certains groupes 
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d’entreprises ; 

3° Le livre III, à 

l’exception des articles 

L. 321-1 à L. 321-38 ; 

    

4° Les dispositions 

du livre IV mentionnées 

dans la colonne de gauche 

du tableau ci-après sont 

applicables dans les îles 

Wallis et Futuna dans leur 

rédaction indiquée dans la 

colonne de droite du même 

tableau. 

    

   b) (nouveau) Le 

tableau du second alinéa du 

4° est ainsi modifié : 

b) Le tableau du 

second alinéa du 4° est 

ainsi modifié : 

 

  – la douzième ligne 

est ainsi rédigée : 

– la douzième ligne 

est ainsi rédigée : 
 

DISPOSI
TIONS 

APPLIC

ABLES 

DANS LEUR 

RÉDACTION 

RÉSULTANT DE 

TITRE 
Ier  

Article L. 

410-1 

l’ordonnance n° 

2000-912 du 
18 septembre 200

0 

Articles 
L. 410-2 

à L. 

410-4 

l’ordonnance n° 

2014-487 du 

15 mai 2014 

Article L. 

410-5 

la loi n° 

2015-1268 du 

14 octobre 2015 

TITRE II  

Articles 

L. 420-1 

à L. 
420-2-1 

l’ordonnance n° 

2014-487 du 
15 mai 2014 

Articles 

L. 420-3 
à L. 

420-7 

l’ordonnance n° 
2014-487 du 

15 mai 2014 

TITRE 
III  

Articles 

L. 430-1 
à L. 

430-10 

l’ordonnance n° 
2014-487 du 

15 mai 2014 

TITRE 
IV  

Article L. 

440-1 

l’ordonnance n° 

2014-487 du 

15 mai 2014 

Articles 

L. 441-2 

à L. 
441-5 

l’ordonnance n° 

2014-487 du 
15 mai 2014 

 

«

  

Article 

L. 440-1 

la loi n° du 
portant 

transpositio

n de la 
directive 

(UE) 

2016/943 
du 

Parlement 

européen et 
du Conseil 

du 

8 juin 2016 
sur la 

protection 

des savoir-
faire et des 

information

s 

commercial

es non 

divulgués 
contre 

l’obtention, 

l’utilisation 
et la 

divulgation 

illicites 

 
»

 

; 

 

 

« 
Article  
L. 440-1 

la loi 
n°   du   

 relative à 

la 
protection 

du secret 

des 
affaires 

»

 
; 
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Article L. 

441-6 I (à 
l’excepti

on du 

dernier 
alinéa) et 

II à VI 

l’ordonnance n° 
2014-487 du 

15 mai 2014 

Article L. 
441-6 I 

(dernier 

alinéa) et 
VI 

la loi n° 

2016-1691 du 
9 décembre 2016 

Articles 

L. 

441-6-1 

et L. 

441-7 

l’ordonnance n° 

2014-487 du 

15 mai 2014 

Articles 

L. 441-8 

et L. 
441-9 

l’ordonnance n° 

2014-487 du 
15 mai 2014 

Articles 

L. 442-2 
à L. 

442-8 

l’ordonnance n° 
2014-487 du 

15 mai 2014 

Article L. 
442-10 

l’ordonnance n° 

2014-487 du 
15 mai 2014 

Article L. 
443-1 

la loi n° 

2016-1691 du 
9 décembre 2016 

Articles 

L. 443-2 
et L. 

443-3 

l’ordonnance n° 
2014-487 du 

15 mai 2014 

Articles 
L. 443-1 

à L. 

443-3 

l’ordonnance n° 

2014-487 du 

15 mai 2014 

TITRE 

IV bis  

Articles 

L. 444-1 
à L. 

444-7 

la loi n° 2015-990 

du 6 août 2015 

TITRE V  

Articles 

L. 450-1 

à L. 
450-8 

l’ordonnance n° 

2014-487 du 
15 mai 2014 

TITRE 

VI  

Articles 

L. 461-1 

à L. 
461-5 

l’ordonnance n° 

2014-487 du 
15 mai 2014 

Article L. 
462-1 

la loi n° 

2015-1268 du 
14 octobre 2015 

Article L. 
462-2 

l’ordonnance n° 

2000-912 du 

18 septembre 200
0 

Article L. 

462-2-1 

la loi n° 2015-990 

du 6 août 2015 

Article L. 

462-3 

l’ordonnance n° 

2017-303 du 

9 mars 2017 

Article L. 

462-4 

l’ordonnance n° 

2014-487 du 

15 mai 2014 

Article L. 

462-4-1 

la loi n° 2015-990 

du 6 août 2015 
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Articles 

L. 462-5 
à L. 

462-6 

l’ordonnance n° 
2014-487 du 

15 mai 2014 

Article L. 

462-7 

l’ordonnance n° 
2017-303 du 

9 mars 2017 

Article L. 

462-8 

l’ordonnance n° 
2014-487 du 

15 mai 2014 

Articles 
L. 463-1 

à L. 

463-5 

l’ordonnance n° 

2014-487 du 

15 mai 2014 

Article L. 

463-6 

l’ordonnance n° 
2017-303 du 

9 mars 2017 

Articles 
L. 463-7 

et L. 

463-8 

l’ordonnance n° 

2014-487 du 

15 mai 2014 

Articles 

L. 464-1 

à L. 
464-5 

l’ordonnance n° 

2014-487 du 
15 mai 2014 

Articles 

L. 464-6 
à L. 

464-9 

l’ordonnance n° 
2014-487 du 

15 mai 2014 

TITRE 
VII  

Articles 

L. 470-1 
et L. 

470-2 

l’ordonnance n° 
2017-303 du 

9 mars 2017 

TITRE 

VIII  

Articles 

L. 481-1 

à L. 
483-11 

l’ordonnance n° 

2017-303 du 
9 mars 2017 

TITRE 

IX  

Articles 

L. 490-1 

à L. 
490-8 

l’ordonnance n° 

2017-303 du 
9 mars 2017 

Articles 

L. 490-10 
à L. 

490-12 

l’ordonnance n° 
2017-303 du 

9 mars 2017 
 

  – la dix-septième 

ligne est remplacée par 

deux lignes ainsi rédigées : 

– la dix-septième 

ligne est remplacée par 

deux lignes ainsi rédigées : 
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«  

Arti

cle 

L. 

441-

8 

la loi n° 

du 

portant 

transpos

ition de 

la 

directiv

e (UE) 

2016/94

3 du 

Parleme

nt 

europée

n et du 

Conseil 

du 

8 juin 2

016 sur 

la 

protecti

on des 

savoir-

faire et 

des 

informat

ions 

commer

ciales 

non 

divulgu

és 

contre 

l’obtenti

on, 

l’utilisat

ion et la 

divulgat

ion 

illicites  

 

Arti

cle 

L. 

441-

9 

l’ordonn

ance n° 

2014-48

7 du 

15 mai 

2014  » 

 

 

« 

Article L. 

441-8 

la loi 

n°   d

u   rel

ative 

à la 

protec

tion 

du 

secret 

des 

affaire

s  

 

Article L. 

441-9 

l’ordo

nnanc

e n° 

2014-

487 

du 

15 ma

i 2014 » 

 

 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

   Article 3 (nouveau) 

Article 3 

(Non modifié) 

 

Code du cinéma et de 

l’image animée 

    

Art. L. 111-2. – Le 

Centre national du cinéma 

et de l’image animée a pour 

missions : 
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1° D’observer 

l’évolution des professions 

et activités du cinéma et des 

autres arts et industries de 

l’image animée, leur 

environnement technique, 

juridique, économique et 

social ainsi que les 

conditions de formation et 

d’accès aux métiers 

concernés. A ce titre : 

    

a) Il recueille toutes 

informations utiles, 

notamment commerciales et 

financières, et diffuse une 

information économique et 

statistique, dans le respect 

des législations relatives à 

la protection des données 

personnelles et au secret en 

matière commerciale et 

industrielle ; 

 I. – À la fin du a du 

1° de l’article L. 111-2 du 

code du cinéma et de 

l’image animée, les mots : 

« en matière commerciale 

et industrielle » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires ». 

I. – À la fin du a du 

1° de l’article L. 111-2 du 

code du cinéma et de 

l’image animée, les mots : 

« en matière commerciale 

et industrielle » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires ». 

 

b) Il organise des 

concertations avec les 

représentants des secteurs 

professionnels intéressés 

sur les sujets entrant dans le 

cadre de ses missions ; 

    

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Code des douanes     

Art. 349 sexies. –

 I. – Les administrations 

financières communiquent 

aux administrations des 

autres Etats membres, à leur 

demande, toute information 

vraisemblablement 

pertinente pour le 

recouvrement des créances 

mentionnées aux 1° à 3° du 

II de l’article 349 ter, à 

l’exception de celle qui ne 

pourrait être obtenue pour 

le recouvrement de leurs 

propres créances de même 

nature sur la base de la 

législation en vigueur. 

    

II. – Elles ne 

peuvent fournir des 

renseignements qui 

révéleraient un secret 

commercial, industriel ou 

professionnel ou dont la 

communication serait de 

 II. – Au premier 

alinéa du II de 

l’article 349 sexies du code 

des douanes, les mots : 

« commercial, industriel 

ou » sont remplacés par les 

mots : « secret des affaires 

II. – Au premier 

alinéa du II de 

l’article 349 sexies du code 

des douanes, les mots : 

« commercial, industriel 

ou » sont remplacés par les 

mots : « secret des affaires 
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nature à porter atteinte à la 

sécurité ou à l’ordre 

publics. 

ou un secret ». ou un secret ». 

Toutefois, les 

administrations financières 

ne peuvent refuser de 

fournir ces informations 

pour la seule raison qu’elles 

sont détenues par une 

banque, un autre 

établissement financier, une 

personne désignée ou 

agissant en qualité d’agent 

ou de fiduciaire ou qu’elles 

se rapportent à une 

participation au capital 

d’une personne. 

    

III. – Les 

informations échangées 

dans le cadre des 

dispositions des articles 

349 ter à 349 octies ne 

peuvent être transmises 

qu’aux fins de mise en 

œuvre de mesures de 

recouvrement ou 

conservatoires portant sur 

les créances visées aux 1° à 

3° du II de l’article 349 ter 

du présent code. 

L’administration 

bénéficiaire de ces 

informations est soumise au 

secret professionnel dans 

les termes des articles 

226-13 et 226-14 du code 

pénal. 

    

Code de l’énergie     

Art. L. 233-1. – Les 

personnes morales 

immatriculées au registre 

du commerce et des 

sociétés ainsi que les 

personnes morales de droit 

privé mentionnées à 

l’article L. 612-1 du code 

de commerce dont le total 

du bilan, le chiffre 

d’affaires ou les effectifs 

excèdent des seuils fixés 

par décret en Conseil d’État 

sont tenues de réaliser, tous 

les quatre ans, un audit 

énergétique satisfaisant à 

des critères définis par voie 

réglementaire, établi de 
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manière indépendante par 

des auditeurs reconnus 

compétents, des activités 

exercées par elles en 

France. 

Les personnes 

morales nouvellement 

tenues à l’obligation 

mentionnée au premier 

alinéa réalisent leur premier 

audit énergétique dans un 

délai de six mois. 

    

Les personnes 

morales mentionnées au 

premier alinéa transmettent 

par voie électronique à 

l’autorité administrative les 

informations relatives à la 

mise en œuvre de cette 

obligation dans un délai de 

deux mois suivant la 

réalisation de l’audit. 

    

Les données 

transmises par ces 

personnes restent leur 

propriété et sont couvertes 

par le secret en matière 

commerciale et industrielle. 

Elles sont exploitées par 

l’autorité administrative à 

des fins d’études 

statistiques. 

 III. – À la fin de la 

première phrase de l’avant-

dernier alinéa de 

l’article L. 233-1 du code 

de l’énergie, les mots : « en 

matière commerciale et 

industrielle » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires ». 

III. – À la fin de la 

première phrase de l’avant-

dernier alinéa de 

l’article L. 233-1 du code 

de l’énergie, les mots : « en 

matière commerciale et 

industrielle » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires ». 

 

Un arrêté du 

ministre chargé de l’énergie 

détermine les données à 

renseigner sur la plate-

forme informatique mise en 

place pour assurer cette 

transmission et, en fonction 

des catégories 

d’utilisateurs, les 

restrictions d’accès 

nécessaires à la protection 

de la confidentialité des 

données. 

    

   IV. – Le code de 

l’environnement est ainsi 

modifié : 

IV. – Le code de 

l’environnement est ainsi 

modifié : 

 

Code de l’environnement     

Art. L. 120-1. – I. –

 La participation du public à 

l’élaboration des décisions 

publiques ayant une 
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incidence sur 

l’environnement est mise en 

œuvre en vue : 

[...]     

IV. – Ces 

dispositions s’exercent dans 

les conditions prévues au 

présent titre. 

    

Elles s’appliquent 

dans le respect des intérêts 

de la défense nationale et de 

la sécurité publique, du 

secret industriel et 

commercial et de tout secret 

protégé par la loi. Le 

déroulement de la 

participation du public ainsi 

que les modalités de sa 

conduite peuvent être 

adaptés en conséquence. 

 1° À la première 

phrase du second alinéa du 

IV de l’article L. 120-1, les 

mots : « , du secret 

industriel et commercial » 

sont supprimés ; 

1° À la première 

phrase du second alinéa du 

IV de l’article L. 120-1, les 

mots : « , du secret 

industriel et commercial » 

sont supprimés ; 

 

Art. L. 412-7. – I. –

 Est soumis à déclaration 

auprès de l’autorité 

administrative compétente 

l’accès aux ressources 

génétiques en vue de leur 

utilisation à des fins de 

connaissance sur la 

biodiversité, de 

conservation en collection 

ou de valorisation sans 

objectif direct de 

développement commercial. 

    

Lorsque l’accès aux 

ressources génétiques 

mentionné au premier 

alinéa du présent I a lieu sur 

le territoire d’une 

collectivité où sont 

présentes des communautés 

d’habitants définies à 

l’article L. 412-4, l’autorité 

administrative compétente 

doit accompagner cette 

déclaration d’une procédure 

d’information des 

communautés d’habitants 

organisée par la personne 

morale de droit public 

mentionnée à 

l’article L. 412-10. 

    

II. – Le demandeur 

est tenu de restituer à la 

personne morale de droit 

 2° Au II de 

l’article L. 412-7, au III de 

l’article L. 412-8, à la 

2° Au II de 

l’article L. 412-7, au III de 

l’article L. 412-8, à la 
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public mentionnée au même 

article L. 412-10 les 

informations et 

connaissances, à l’exclusion 

des informations 

confidentielles relevant du 

secret industriel et 

commercial, acquises à 

partir des ressources 

génétiques prélevées sur le 

territoire d’une collectivité 

où une ou plusieurs 

communautés d’habitants 

sont présentes. 

première phrase du premier 

alinéa du I, au second 

alinéa du même I et à la 

première phrase du premier 

alinéa du II de 

l’article L. 521-7 ainsi 

qu’au dernier alinéa de 

l’article L. 523-1, les mots : 

« industriel et commercial » 

sont remplacés par les 

mots : « des affaires » ; 

première phrase du premier 

alinéa et au second alinéa 

du I, à la première phrase 

du premier alinéa du II de 

l’article L. 521-7 et au 

dernier alinéa de 

l’article L. 523-1, les mots : 

« industriel et commercial » 

sont remplacés par les 

mots : « des affaires » ; 

III. – Est également 

soumis à déclaration à 

l’autorité administrative 

compétente l’accès aux 

ressources génétiques 

lorsque des situations 

d’urgence relatives à la 

santé humaine, à la santé 

animale ou à la santé 

végétale, autres que celles 

régies par 

l’article L. 1413-8 du code 

de la santé publique, le 

justifient. 

    

IV. – Lorsque le 

déclarant estime que les 

modalités générales de 

partage des avantages 

s’appliquant à son activité 

ne sont pas adaptées au cas 

particulier de son dossier, il 

peut demander que son 

activité soit soumise à 

autorisation. 

    

Art. L. 412-8. – I. –

 Est soumis à autorisation 

de l’autorité administrative 

compétente l’accès aux 

ressources génétiques en 

vue de leur utilisation à des 

fins autres que celles 

mentionnées aux I et III de 

l’article L. 412-7. A 

compter de l’accord sur le 

partage des avantages, le 

délai d’instruction de la 

demande d’autorisation ne 

peut excéder deux mois. 

    

Lorsque l’accès aux 

ressources génétiques 

mentionné au premier 

alinéa du présent I implique 
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un prélèvement in situ dans 

les limites géographiques 

d’un parc national défini à 

l’article L. 331-1, l’autorité 

compétente transmet pour 

avis le dossier de la 

demande d’autorisation 

pour l’accès aux ressources 

génétiques reçu en 

application du présent I au 

conseil d’administration de 

l’établissement public du 

parc national concerné par 

le prélèvement. L’avis du 

conseil d’administration est 

motivé. Cet avis est réputé 

favorable s’il n’est pas 

intervenu dans un délai de 

deux mois à compter de la 

transmission du dossier au 

conseil d’administration. 

Lorsque l’accès aux 

ressources génétiques 

mentionné au premier 

alinéa du présent I a lieu sur 

le territoire d’une 

collectivité où sont 

présentes des communautés 

d’habitants définies à 

l’article L. 412-4, l’autorité 

administrative compétente 

doit accompagner cette 

autorisation d’une 

procédure d’information 

des communautés 

d’habitants organisée par la 

personne morale de droit 

public mentionnée à 

l’article L. 412-10. 

    

II. – L’autorisation 

précise les conditions 

d’utilisation des ressources 

génétiques pour lesquelles 

elle est accordée, ainsi que 

les conditions du partage 

des avantages découlant de 

cette utilisation, qui sont 

prévues par convention 

entre le demandeur et 

l’autorité compétente. 

    

III. – Le demandeur 

est tenu de restituer à la 

personne morale de droit 

public mentionnée à 

l’article L. 412-10 les 

informations et 

connaissances, à l’exclusion 
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des informations 

confidentielles relevant du 

secret industriel et 

commercial, acquises à 

partir des ressources 

génétiques prélevées sur le 

territoire d’une collectivité 

où une ou plusieurs 

communautés d’habitants 

sont présentes. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Art. L. 521-7. – I. –

 La personne ayant transmis 

à l’autorité administrative 

des informations pour 

lesquelles elle revendique le 

secret industriel et 

commercial peut indiquer 

celles de ces informations 

qu’elle considère comme 

commercialement sensibles, 

dont la diffusion pourrait lui 

porter préjudice, et pour 

lesquelles elle demande le 

secret vis-à-vis de toute 

personne autre que 

l’autorité administrative. 

Dans ce cas, des 

justifications devront être 

fournies à l’autorité 

administrative qui apprécie 

le bien-fondé de la 

demande. 

    

La personne ayant 

transmis des informations 

est tenue d’informer 

l’autorité administrative 

lorsqu’elle rend elle-même 

publiques des informations 

pour lesquelles le secret 

industriel et commercial 

avait été reconnu par 

l’autorité administrative. 

    

II. – L’autorité 

administrative prend toutes 

dispositions utiles pour que 

les informations reconnues 

par elle ou par l’autorité 

compétente d’un État 

membre de la Communauté 

européenne ou par l’Agence 

européenne des produits 

chimiques comme relevant 

du secret industriel et 

commercial ne soient 

accessibles qu’aux 
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personnes qu’elle a 

désignées. Ces personnes 

sont astreintes au secret 

professionnel selon les 

modalités prévues aux 

articles 126-13 et 226-14 du 

code pénal, sauf à l’égard 

des autorités judiciaires 

agissant dans le cadre d’une 

procédure pénale. 

Un décret fixe les 

conditions permettant la 

protection du secret de la 

formule intégrale des 

mélanges. 

    

Art. L. 523-1. – Les 

personnes qui fabriquent, 

importent ou distribuent des 

substances à l’état 

nanoparticulaire, en l’état 

ou contenues dans des 

mélanges sans y être liées, 

ou des matériaux destinés à 

rejeter de telles substances 

dans des conditions 

normales ou 

raisonnablement prévisibles 

d’utilisation déclarent 

périodiquement à l’autorité 

administrative, dans un 

objectif de traçabilité et 

d’information du public, 

l’identité, les quantités et 

les usages de ces 

substances, ainsi que 

l’identité des utilisateurs 

professionnels à qui elles 

les ont cédées à titre 

onéreux ou gratuit. 

    

Les informations 

relatives à l’identité et aux 

usages des substances ainsi 

déclarées sont mises à 

disposition du public dans 

les conditions fixées par 

l’article L. 521-7. 

    

L’autorité 

administrative peut prévoir 

des dérogations au 

deuxième alinéa du présent 

article lorsque cela est 

nécessaire à la sauvegarde 

des intérêts de la défense 

nationale. 

    

Les informations     
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concernant l’identité des 

utilisateurs professionnels 

sont reconnues comme 

relevant du secret industriel 

et commercial et sont 

traitées conformément au II 

de l’article L. 521-7. 

Art. L. 412-17. – I. –

 Le déclarant ou le 

demandeur indique à 

l’autorité administrative 

compétente celles des 

informations fournies dans 

le dossier de déclaration, 

dans le dossier de demande 

d’autorisation ainsi que 

dans l’accord de partage des 

avantages conclu avec elle 

qui doivent rester 

confidentielles parce que 

leur diffusion serait de 

nature à porter atteinte au 

secret industriel ou 

commercial. Ne sont 

fournies ni dans les dossiers 

ni dans la convention 

précités les informations 

susceptibles de porter 

atteinte à la sauvegarde des 

intérêts de la défense et de 

la sécurité nationale. 

 3° À la fin de la 

première phrase du I de 

l’article L. 412-17, les mots 

« industriel ou 

commercial » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires » ; 

3° À la fin de la 

première phrase du I de 

l’article L. 412-17, les 

mots : « industriel ou 

commercial » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires » ; 

 

II. – Les 

autorisations et récépissés 

de déclaration sont 

enregistrés par l’autorité 

administrative dans le 

centre d’échange créé par la 

conférence des parties à la 

convention sur la diversité 

biologique, adoptée à 

Nairobi le 22 mai 1992, 

conformément aux 

stipulations du paragraphe 3 

de l’article 18 de ladite 

convention. Cet 

enregistrement confère aux 

autorisations et récépissés 

de déclaration les propriétés 

qui s’attachent au statut de 

certificat international de 

conformité, au sens du 

paragraphe 2 de l’article 17 

du protocole de Nagoya sur 

l’accès aux ressources 

génétiques et le partage 

juste et équitable des 

avantages découlant de leur 

utilisation relatif à la 

convention sur la diversité 
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biologique, dès l’entrée en 

vigueur pour la France de 

ce protocole. 

III. – Le transfert à 

des tiers, par l’utilisateur, 

de ressources génétiques ou 

de connaissances 

traditionnelles associées 

pour leur utilisation doit 

s’accompagner du transfert, 

par l’utilisateur, de 

l’autorisation ou du 

récépissé de déclaration, 

ainsi que des obligations 

afférentes si elles 

s’appliquent au nouvel 

utilisateur. Ce dernier est 

tenu de déclarer ce transfert 

à l’autorité administrative 

compétente. 

    

Un changement 

d’utilisation non prévu dans 

l’autorisation ou la 

déclaration requiert une 

nouvelle demande 

d’autorisation ou une 

nouvelle déclaration. 

    

IV. – Les avantages 

sont affectés à la 

conservation des ressources 

génétiques et des 

connaissances 

traditionnelles associées, 

ainsi qu’à leur valorisation 

locale et à leur utilisation 

durable. 

    

Art. L. 592-46-1. –

 Lorsque l’Institut de 

radioprotection et de sûreté 

nucléaire est chargé, à la 

demande de l’Autorité de 

sûreté nucléaire ou d’une 

autre autorité publique, 

d’une mission d’expertise 

d’une situation d’exposition 

potentielle ou avérée aux 

rayonnements ionisants, il 

accède, à sa demande et 

dans des conditions 

préservant la confidentialité 

des données à l’égard des 

tiers, aux informations 

détenues par les personnes 

physiques ou morales qui 

lui sont strictement 

nécessaires, sans que puisse 

 4° À la fin de la 

première phrase de 

l’article L. 592-46-1, les 

mots : « en matière 

industrielle ou 

commerciale » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires ». 

4° À la fin de la 

première phrase de 

l’article L. 592-46-1, les 

mots : « en matière 

industrielle ou 

commerciale » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires ». 
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lui être opposé le secret 

médical ou le secret en 

matière industrielle ou 

commerciale. Seuls les 

agents de l’Institut de 

radioprotection et de sûreté 

nucléaire habilités à cet 

effet par le directeur de 

l’institut ont accès à ces 

données. 

Livre des procédures 

fiscales 

    

Art. L. 283 D. – I. –

 Les administrations 

financières communiquent 

aux administrations des 

autres Etats membres, à leur 

demande, toute information 

vraisemblablement 

pertinente pour le 

recouvrement des créances 

mentionnées aux 1° à 4° du 

II de l’article L. 283 A, à 

l’exception de celle qui ne 

pourrait être obtenue pour 

le recouvrement de leurs 

propres créances de même 

nature sur la base de la 

législation en vigueur. 

    

II. – Elles ne 

peuvent fournir des 

renseignements qui 

révéleraient un secret 

commercial, industriel ou 

professionnel ou dont la 

communication serait de 

nature à porter atteinte à la 

sécurité ou à l’ordre 

publics. 

 V. – Au premier 

alinéa du II de 

l’article L. 283 D du livre 

des procédures fiscales, les 

mots : « commercial, 

industriel ou » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires ou un 

secret ». 

V. – Au premier 

alinéa du II de 

l’article L. 283 D du livre 

des procédures fiscales, les 

mots : « commercial, 

industriel ou » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires ou un 

secret ». 

 

Toutefois, les 

administrations financières 

ne peuvent refuser de 

fournir ces informations 

pour la seule raison qu’elles 

sont détenues par une 

banque, un autre 

établissement financier, une 

personne désignée ou 

agissant en qualité d’agent 

ou de fiduciaire ou qu’elles 

se rapportent à une 

participation au capital 

d’une personne. 

    

III. – Les 

informations échangées 
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dans le cadre des 

dispositions des articles 

L. 283 A à L. 283 F ne 

peuvent être transmises 

qu’aux fins de mise en 

œuvre de mesures de 

recouvrement ou 

conservatoires portant sur 

les créances mentionnées 

aux 1° à 4° du II de 

l’article L. 283 A. 

L’administration 

bénéficiaire de ces 

informations est soumise au 

secret professionnel dans 

les termes des articles 

226-13 et 226-14 du code 

pénal. 

IV. – Les 

informations échangées 

dans le cadre des 

dispositions des articles 

L. 283 A à L. 283 F 

peuvent être invoquées ou 

utilisées comme preuve par 

les administrations 

financières. 

    

Code du patrimoine     

Art. L. 213-2. – Par 

dérogation aux dispositions 

de l’article L. 213-1 : 

    

I. – Les archives 

publiques sont 

communicables de plein 

droit à l’expiration d’un 

délai de : 

    

1° Vingt-cinq ans à 

compter de la date du 

document ou du document 

le plus récent inclus dans le 

dossier : 

    

a) Pour les 

documents dont la 

communication porte 

atteinte au secret des 

délibérations du 

Gouvernement et des 

autorités responsables 

relevant du pouvoir 

exécutif, à la conduite des 

relations extérieures, à la 

monnaie et au crédit public, 

au secret en matière 

commerciale et industrielle, 

 VI. – Au a du 1° du 

I de l’article L. 213-2 du 

code du patrimoine, les 

mots : « en matière 

commerciale et 

industrielle » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires ». 

VI. – Au a du 1° du 

I de l’article L. 213-2 du 

code du patrimoine, les 

mots : « en matière 

commerciale et 

industrielle » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires ». 
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à la recherche par les 

services compétents des 

infractions fiscales et 

douanières ou au secret en 

matière de statistiques sauf 

lorsque sont en cause des 

données collectées au 

moyen de questionnaires 

ayant trait aux faits et 

comportements d’ordre 

privé mentionnées aux 4° et 

5° ; 

[…]     

Code de la propriété 

intellectuelle 

    

Art. L. 615-5-1. – Si 

le brevet a pour objet un 

procédé d’obtention d’un 

produit, le tribunal pourra 

ordonner au défendeur de 

prouver que le procédé 

utilisé pour obtenir un 

produit identique est 

différent du procédé 

breveté. Faute pour le 

défendeur d’apporter cette 

preuve, tout produit 

identique fabriqué sans le 

consentement du titulaire 

du brevet sera présumé 

avoir été obtenu par le 

procédé breveté dans les 

deux cas suivants : 

    

a) Le produit obtenu 

par le procédé breveté est 

nouveau ; 

    

b) La probabilité est 

grande que le produit 

identique a été obtenu par le 

procédé breveté, alors que 

le titulaire du brevet n’a pas 

pu, en dépit d’efforts 

raisonnables, déterminer 

quel procédé a été en fait 

utilisé. 

    

Dans la production 

de la preuve contraire, sont 

pris en considération les 

intérêts légitimes du 

défendeur pour la 

protection de ses secrets de 

fabrication et de commerce. 

 VII. – À la fin du 

dernier alinéa de 

l’article L. 615-5-1 du code 

de la propriété 

intellectuelle, les mots : 

« de fabrication et de 

commerce » sont remplacés 

par les mots : « des 

VII. – À la fin du 

dernier alinéa de 

l’article L. 615-5-1 du code 

de la propriété 

intellectuelle, les mots : 

« de fabrication et de 

commerce » sont remplacés 

par les mots : « des 
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affaires ». affaires ». 

  VIII. – La section 1 

du chapitre I
er

 du titre I
er

 du 

livre III du code des 

relations entre le public et 

l’administration est ainsi 

modifiée : 

VIII. – La section 1 

du chapitre I
er

 du titre I
er

 du 

livre III du code des 

relations entre le public et 

l’administration est ainsi 

modifiée : 

 

Code des relations entre le 

public et l’administration 

    

Art. L. 311-6. – Ne 

sont communicables qu’à 

l’intéressé les documents 

administratifs : 

    

1° Dont la 

communication porterait 

atteinte à la protection de la 

vie privée, au secret 

médical et au secret en 

matière commerciale et 

industrielle, lequel 

comprend le secret des 

procédés, des informations 

économiques et financières 

et des stratégies 

commerciales ou 

industrielles et est apprécié 

en tenant compte, le cas 

échéant, du fait que la 

mission de service public de 

l’administration mentionnée 

au premier alinéa de 

l’article L. 300-2 est 

soumise à la concurrence ; 

 1° Au 1° de 

l’article L. 311-6, les mots : 

« en matière commerciale 

et industrielle » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires » ; 

1° Au 1° de 

l’article L. 311-6, les mots : 

« en matière commerciale 

et industrielle » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires » ; 

 

2° Portant une 

appréciation ou un 

jugement de valeur sur une 

personne physique, 

nommément désignée ou 

facilement identifiable ; 

    

3° Faisant apparaître 

le comportement d’une 

personne, dès lors que la 

divulgation de ce 

comportement pourrait lui 

porter préjudice. 

    

Les informations à 

caractère médical sont 

communiquées à 

l’intéressé, selon son choix, 

directement ou par 

l’intermédiaire d’un 

médecin qu’il désigne à cet 

effet, dans le respect des 
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dispositions de 

l’article L. 1111-7 du code 

de la santé publique. 

Art. L. 311-8. – Les 

documents administratifs 

non communicables au sens 

du présent chapitre 

deviennent communicables 

au terme des délais et dans 

les conditions fixés par les 

articles L. 213-1 et L. 213-2 

du code du patrimoine. 

Avant l’expiration de ces 

délais et par dérogation aux 

dispositions du présent 

article, la consultation de 

ces documents peut être 

autorisée dans les 

conditions prévues par 

l’article L. 213-3 du même 

code. 

    

Lorsqu’une 

demande faite en 

application du I du même 

article L. 213-3 porte sur 

une base de données et vise 

à effectuer des traitements à 

des fins de recherche ou 

d’étude présentant un 

caractère d’intérêt public, 

l’administration détenant la 

base de données ou 

l’administration des 

archives peut demander 

l’avis du comité du secret 

statistique institué par 

l’article 6 bis de la 

loi n° 51-711 du 7 juin 1951 

sur l’obligation, la 

coordination et le secret en 

matière de statistiques. Le 

comité peut recommander 

le recours à une procédure 

d’accès sécurisé aux 

données présentant les 

garanties appropriées, dans 

des conditions fixées par 

décret en Conseil d’État. 

    

L’avis du comité 

tient compte : 

    

1° Des enjeux 

attachés aux secrets 

protégés par la loi, 

notamment la protection de 

la vie privée et la protection 

du secret industriel et 

 2° À la fin du 1° de 

l’article L. 311-8, les mots : 

« industriel et commercial » 

sont remplacés par les 

mots : « des affaires ». 

2° À la fin du 1° de 

l’article L. 311-8, les mots : 

« industriel et commercial » 

sont remplacés par les 

mots : « des affaires ». 
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commercial ; 

2° De la nature et de 

la finalité des travaux pour 

l’exécution desquels la 

demande d’accès est 

formulée. 

    

   IX. – Le code rural 

et de la pêche maritime est 

ainsi modifié : 

IX. – Le code rural 

et de la pêche maritime est 

ainsi modifié : 

 

Code rural et de la pêche 

maritime 

    

Art. L. 201-3. –

 L’autorité administrative 

prend toutes mesures 

destinées à collecter, traiter 

et diffuser les données et 

informations d’ordre 

épidémiologique 

concernant les dangers 

sanitaires de première 

catégorie ainsi que, dans la 

mesure où cela s’avère 

nécessaire, les dangers 

sanitaires de deuxième 

catégorie. Lorsque ces 

données et informations 

sont couvertes par le secret 

professionnel ou le secret 

en matière commerciale et 

industrielle, la collecte, le 

traitement et la diffusion 

s’effectuent dans des 

conditions préservant leur 

confidentialité à l’égard des 

tiers. 

 1° À la seconde 

phrase de l’article L. 201-3, 

les mots : « en matière 

commerciale et 

industrielle » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires » ; 

1° À la seconde 

phrase de l’article L. 201-3, 

les mots : « en matière 

commerciale et 

industrielle » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires » ; 

 

Art. L. 253-2. –

 Toute personne ayant 

transmis des informations 

pour lesquelles est 

revendiqué et reconnu le 

secret industriel et 

commercial est tenue 

d’informer l’autorité 

administrative lorsqu’elle 

rend elle-même publiques 

ces informations. 

 2° Au premier 

alinéa et à la première 

phrase du second alinéa de 

l’article L. 253-2, les mots : 

« industriel et commercial » 

sont remplacés par les 

mots : « des affaires » ; 

2° Au premier 

alinéa et à la première 

phrase du second alinéa de 

l’article L. 253-2, les mots : 

« industriel et commercial » 

sont remplacés par les 

mots : « des affaires » ; 

 

L’autorité 

administrative prend toutes 

dispositions utiles pour que 

les informations reconnues 

par elle, par l’autorité 

compétente d’un État 

membre de l’Union 

européenne ou par 
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l’Autorité européenne de 

sécurité des aliments 

comme relevant du secret 

industriel et commercial ne 

soient accessibles qu’aux 

personnes qu’elle a 

désignées. Ces personnes 

sont astreintes au secret 

professionnel selon les 

modalités prévues aux 

articles 226-13 et 226-14 du 

code pénal, sauf à l’égard 

des autorités judiciaires qui 

le demandent. 

Art. L. 612-5. – I. –

 L’organisme payeur 

compétent communique aux 

administrations des autres 

Etats membres de l’Union 

européenne, à leur 

demande, toute information 

vraisemblablement 

pertinente pour le 

recouvrement des créances 

mentionnées aux 1° à 4° de 

l’article L. 612-2, à 

l’exception de celle qui ne 

pourrait être obtenue pour 

le recouvrement de leurs 

propres créances de même 

nature sur la base de la 

législation en vigueur dans 

cet État. 

    

II. – L’organisme 

payeur ne peut fournir des 

renseignements qui 

révéleraient un secret 

commercial, industriel ou 

professionnel ou dont la 

communication serait de 

nature à porter atteinte à la 

sécurité ou à l’ordre 

publics. 

 3° Au premier 

alinéa du II de 

l’article L. 612-5, les mots : 

« commercial, industriel 

ou » sont remplacés par les 

mots : « des affaires ou un 

secret ». 

3° Au premier 

alinéa du II de 

l’article L. 612-5, les mots : 

« commercial, industriel 

ou » sont remplacés par les 

mots : « des affaires ou un 

secret ». 

 

Toutefois, il ne peut 

refuser de fournir ces 

informations pour la seule 

raison qu’elles sont 

détenues par une banque, 

un autre établissement 

financier, une personne 

désignée ou agissant en 

qualité d’agent ou de 

fiduciaire ou qu’elles se 

rapportent à une 

participation au capital 

d’une personne. 
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III. – Les 

informations échangées 

dans le cadre des 

dispositions des articles 

L. 612-2 à L. 612-6 ne 

peuvent être transmises 

qu’aux fins de mise en 

œuvre de mesures de 

recouvrement ou 

conservatoires portant sur 

les créances mentionnées 

aux 1° à 4° de 

l’article L. 612-2 du présent 

code. 

    

L’administration 

bénéficiaire de ces 

informations est soumise au 

secret professionnel dans 

les termes des articles 

226-13 et 226-14 du code 

pénal. 

    

IV. – Les 

informations échangées 

dans le cadre des 

dispositions des articles 

L. 612-2 à L. 612-6 peuvent 

être invoquées ou utilisées 

comme preuve par les 

organismes payeurs 

compétents. 

    

   X. – Le code de la 

santé publique est ainsi 

modifié : 

X. – Le code de la 

santé publique est ainsi 

modifié : 

 

Code de la santé publique     

Art. L. 1313-2. –

 L’agence accède, à sa 

demande et dans des 

conditions préservant la 

confidentialité des données 

à l’égard des tiers, aux 

informations nécessaires à 

l’exercice de ses missions 

qui sont détenues par toute 

personne physique ou 

morale sans que puisse lui 

être opposé le secret 

médical, le secret 

professionnel ou le secret 

en matière industrielle et 

commerciale. Lui sont 

communiquées, à sa 

demande, les données, les 

synthèses et les statistiques 

qui en sont tirées mais aussi 

toute information utile à 

 1° À la fin de la 

première phrase de 

l’article L. 1313-2, de 

l’avant-dernier alinéa de 

l’article L. 1333-29 et du 7° 

de l’article L. 5311-2, les 

mots : « en matière 

industrielle et 

commerciale » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires » ; 

1° À la fin de la 

première phrase de 

l’article L. 1313-2, de 

l’avant-dernier alinéa de 

l’article L. 1333-29 et du 7° 

de l’article L. 5311-2, les 

mots : « en matière 

industrielle et 

commerciale » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires » ; 
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leur interprétation. 

Art. L. 1333-29. –

 L’Autorité de sûreté 

nucléaire désigne les 

inspecteurs de la 

radioprotection parmi ses 

agents et les agents 

mentionnés à 

l’article L. 1421-1. 

    

En outre, le ministre 

de la défense peut désigner 

des inspecteurs de la 

radioprotection pour le 

contrôle des installations et 

activités intéressant la 

défense nationale. 

    

Les inspecteurs de 

la radioprotection sont 

désignés et assermentés 

dans des conditions définies 

par décret en Conseil 

d’État. Ils sont astreints au 

secret professionnel 

conformément aux 

dispositions des articles 

226-13 et 226-14 du code 

pénal. Ils disposent, pour 

l’exercice de leur mission 

de contrôle, des pouvoirs 

prévus à la section 1 du 

chapitre I
er

 du titre VII du 

livre I
er

 du code de 

l’environnement, ainsi qu’à 

l’article L. 1421-2 et aux 

deux premiers alinéas de 

l’article L. 1421-3 du 

présent code. 

    

Lorsque les 

inspecteurs de la 

radioprotection mettent en 

œuvre les pouvoirs prévus à 

l’article L. 1421-2 et aux 

deux premiers alinéas de 

l’article L. 1421-3, ils 

accèdent à leur demande et 

dans des conditions 

préservant la confidentialité 

des données à l’égard des 

tiers, aux informations 

détenues par les personnes 

physiques ou morales qui 

leur sont strictement 

nécessaires, sans que puisse 

leur être opposé le secret 

médical ou le secret en 

matière industrielle ou 
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commerciale. 

Les experts 

mentionnés à 

l’article L. 171-5-1 du code 

de l’environnement, 

lorsqu’ils ont la qualité de 

médecin, peuvent accéder 

aux données médicales 

individuelles des personnes 

susceptibles d’avoir été 

exposées à des 

rayonnements ionisants en 

milieu médical qui sont 

nécessaires à 

l’accomplissement de leur 

mission, dans le respect des 

dispositions de 

l’article 226-13 du code 

pénal. 

    

Art. L. 5311-2. – En 

vue de l’accomplissement 

de ses missions, l’agence : 

    

1° Procède ou fait 

procéder à toute expertise et 

à tout contrôle technique 

relatifs aux produits et 

objets mentionnés à 

l’article L. 5311-1, aux 

substances entrant dans leur 

composition ainsi qu’aux 

méthodes et moyens de 

fabrication, de 

conditionnement, de 

conservation de transport et 

de contrôle qui leur sont 

appliqués ; elle exécute le 

contrôle de qualité des 

examens de biologie 

médicale et des analyses 

permettant l’identification 

d’une personne par ses 

empreintes génétiques, et 

procède, à la demande des 

services concernés, à toute 

expertise technique 

nécessaire ; elle peut être 

chargée du contrôle de 

qualité d’activités utilisant 

des produits entrant dans 

son champ de compétence ; 

    

2° Recueille les 

données scientifiques et 

techniques nécessaires à 

l’exercice de ses missions ; 

elle est destinataire des 

rapports de contrôle et de 
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réflexion et des expertises 

réalisés dans son domaine 

de compétence par les 

services de l’État ou par les 

établissements publics qui 

lui sont rattachés ; elle 

évalue les informations 

qu’elle recueille dans le 

cadre des systèmes de 

vigilance qu’elle met en 

œuvre sur les produits 

mentionnés au II de 

l’article L. 5311-1, à 

l’exception de la 

biovigilance et du dispositif 

de vigilance relatif à 

l’assistance médicale à la 

procréation, ainsi que sur 

l’abus et sur la 

pharmacodépendance 

susceptibles d’être entraînés 

par des substances 

psychoactives, et prend, en 

la matière, dans son champ 

de compétence, toute 

mesure utile pour préserver 

la santé publique ; 

3° Fournit au 

ministre chargé de la santé 

l’expertise qui lui est 

nécessaire en ce qui 

concerne les produits 

susvisés, notamment pour 

en permettre le bon usage ; 

elle participe à la 

préparation des textes 

législatifs et 

réglementaires ; elle 

propose aux ministres 

chargés de la santé et de la 

sécurité sociale toute 

mesure de leur 

compétence ; elle apporte 

l’appui scientifique et 

technique nécessaire à 

l’élaboration et à la mise en 

œuvre des plans de santé 

publique ; 

    

4° Participe à 

l’action européenne et 

internationale de la France ; 

    

5° Pour la mise en 

œuvre des 1° à 4°, 

demande, à des fins 

d’analyse et pour des 

raisons justifiées, la 

transmission à titre gratuit 

    



-   131   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte de la proposition 

de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

d’échantillons de produits 

et objets mentionnés à 

l’article L. 5311-1 ; 

6° Encourage la 

recherche, assure la 

coordination et, le cas 

échéant, met en place, en 

particulier par voie de 

conventions, des études de 

suivi des patients et de 

recueil des données 

d’efficacité et de tolérance ; 

    

7° Accède, à sa 

demande et dans des 

conditions préservant la 

confidentialité des données 

à l’égard des tiers, aux 

informations nécessaires à 

l’exercice de ses missions 

qui sont détenues par toute 

personne physique ou 

morale, sans que puisse lui 

être opposé le secret 

médical, le secret 

professionnel ou le secret 

en matière industrielle et 

commerciale. 

    

Art. L. 1313-3. – En 

vue de l’accomplissement 

de ses missions, l’agence 

peut se saisir de toute 

question. Elle peut être 

saisie par l’autorité 

compétente de l’État, les 

autres établissements 

publics de l’État et les 

organismes représentés à 

son conseil 

d’administration. 

    

Elle peut également 

être saisie par les 

associations de défense des 

consommateurs agréées en 

application de 

l’article L. 411-1 du code 

de la consommation, par les 

associations de protection 

de l’environnement agréées 

en application de 

l’article L. 141-1 du code 

de l’environnement, par les 

associations ayant une 

activité dans le domaine de 

la qualité de la santé et de la 

prise en charge des malades 

agréées en application de 
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l’article L. 1114-1, par les 

associations d’aide aux 

victimes d’accidents du 

travail ou de maladies 

professionnelles 

représentées au conseil 

d’administration du Fonds 

d’indemnisation des 

victimes de l’amiante ainsi 

que, après avis favorable du 

ministre chargé de 

l’agriculture, par les 

réseaux sanitaires reconnus 

en application de 

l’article L. 201-10 du code 

rural et de la pêche 

maritime. 

Sous réserve du 

respect des secrets protégés 

par la loi, et notamment des 

informations couvertes par 

le secret industriel et 

commercial, les avis et 

recommandations de 

l’agence sont rendus 

publics. 

 2° Au dernier alinéa 

de l’article L. 1313-3, les 

mots : « industriel et 

commercial » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires » ; 

2° Au dernier alinéa 

de l’article L. 1313-3, les 

mots : « industriel et 

commercial » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires » ; 

 

Art. L. 1413-9. – I. –

 L’agence est administrée 

par un conseil 

d’administration, composé, 

outre son président, nommé 

par décret, des membres 

suivants : 

    

1° Des 

représentants : 

    

a) De l’État ;     

b) Des régimes 

obligatoires d’assurance 

maladie ; 

    

c) De partenaires 

institutionnels de l’agence ; 

    

d) Des 

professionnels de santé ; 

    

e) D’associations 

d’usagers du système de 

santé agréées en application 

de l’article L. 1114-1, 

d’associations agréées ayant 

une activité dans le 

domaine de la défense des 

consommateurs, de la 

défense des familles, de la 
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protection de 

l’environnement et de la 

défense des victimes 

d’accidents du travail et de 

maladies professionnelles ; 

1° bis Deux députés 

et deux sénateurs ; 

    

2° Des élus 

représentant les collectivités 

territoriales ; 

    

3° Des personnalités 

qualifiées choisies en raison 

de leur compétence dans les 

domaines relevant des 

missions de l’agence ; 

    

4° Des représentants 

du personnel. 

    

Le président a voix 

prépondérante en cas de 

partage égal des voix. 

    

Le conseil 

d’administration fixe les 

orientations de la politique 

de l’agence. Il délibère, en 

outre, sur les règles de 

déontologie mentionnées à 

l’article L. 1413-12-2 ainsi 

que sur des sujets définis 

par voie réglementaire. 

    

II. – Le conseil 

d’administration siège en 

formation restreinte, 

lorsque la confidentialité est 

requise par son président ou 

par le ministre chargé de la 

santé afin de protéger des 

secrets de la défense 

nationale, de la sécurité 

civile ou des secrets 

industriels ou 

commerciaux, pour les 

délibérations relatives à la 

mission prévue au 5° de 

l’article L. 1413-1 et au 

onzième alinéa du même 

article. En formation 

restreinte, le conseil 

d’administration est 

composé de son président, 

de représentants de l’État et 

des régimes obligatoires 

d’assurance maladie. 

 3° À la première 

phrase du II de 

l’article L. 1413-9, les 

mots : « industriels ou 

commerciaux » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires » ; 

3° À la première 

phrase du II de 

l’article L. 1413-9, les 

mots : « industriels ou 

commerciaux » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires » ; 
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Art. L. 1413-12-3. –

 Les modalités 

d’application de la présente 

section sont fixées par 

décret en Conseil d’État qui 

précise notamment : 

    

1° Les conditions 

dans lesquelles l’Agence 

nationale de santé publique, 

ou, le cas échéant, d’autres 

membres du réseau national 

de santé publique accèdent 

aux informations couvertes 

par le secret médical, le 

secret professionnel ou le 

secret en matière 

commerciale et industrielle. 

Ce décret précise les 

conditions dans lesquelles 

est préservée la 

confidentialité à l’égard des 

tiers des données 

individuelles et des 

informations couvertes par 

ces secrets et transmises à 

l’Agence nationale de santé 

publique en application des 

articles L. 1413-6, 

L. 1413-7 et L. 1413-8 ou, 

le cas échéant, à d’autres 

membres du réseau national 

de santé publique en 

application des articles 

L. 1413-6 ou L. 1413-8, 

dans les conditions prévues 

par la loi du 6 janvier 1978 

relative à l’informatique, 

aux fichiers et aux libertés ; 

 4° À la fin de la 

première phrase du 1° de 

l’article L. 1413-12-3, les 

mots : « en matière 

commerciale et 

industrielle » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires » ; 

4° À la fin de la 

première phrase du 1° de 

l’article L. 1413-12-3, les 

mots : « en matière 

commerciale et 

industrielle » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires » ; 

 

2° Le régime de 

l’agence et le contrôle de 

l’État auquel elle est 

soumise, prévu à 

l’article L. 1413-12. 

    

Art. L. 5324-1. –

 L’agence rend publics 

l’ordre du jour et les 

comptes rendus, assortis des 

détails et explications des 

votes, y compris les 

opinions minoritaires, à 

l’exclusion de toute 

information présentant un 

caractère de confidentialité 

industrielle ou commerciale 

ou relevant du secret 

médical, des réunions des 

commissions, des comités 

 5° Au premier 

alinéa de 

l’article L. 5324-1, les 

mots : « présentant un 

caractère de confidentialité 

industrielle ou commerciale 

ou relevant » sont 

remplacés par les mots : 

« relevant du secret des 

affaires ou ». 

5° Au premier 

alinéa de 

l’article L. 5324-1, les 

mots : « présentant un 

caractère de confidentialité 

industrielle ou commerciale 

ou relevant » sont 

remplacés par les mots : 

« relevant du secret des 

affaires ou ». 
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et des instances collégiales 

d’expertise mentionnés au I 

de l’article L. 1451-1, dont 

les avis fondent une 

décision administrative. 

Les modalités 

d’application du premier 

alinéa, et notamment les 

conditions de la publicité, 

sont fixées par décret en 

Conseil d’État. 

    

   XI. – Le code de la 

sécurité sociale est ainsi 

modifié : 

XI. – Le code de la 

sécurité sociale est ainsi 

modifié : 

 

Code de la sécurité sociale     

Art. L. 162-18. –

 Les entreprises qui 

exploitent une ou plusieurs 

spécialités pharmaceutiques 

remboursables aux assurés 

sociaux peuvent s’engager 

collectivement par une 

convention nationale à faire 

bénéficier la caisse 

nationale de l’assurance 

maladie des travailleurs 

salariés d’une remise sur 

tout ou partie du chiffre 

d’affaires de ces spécialités 

réalisé en France. 

    

Elles peuvent 

s’engager individuellement 

par des conventions ayant le 

même objet. 

    

Ces conventions, 

individuelles ou collectives, 

déterminent le taux de ces 

remises et les conditions 

auxquelles se trouve 

subordonné leur versement 

qui présente un caractère 

exceptionnel et temporaire. 

Elles peuvent notamment 

contribuer au respect 

d’objectifs relatifs aux 

dépenses de promotion des 

spécialités pharmaceutiques 

remboursables ou des 

médicaments agréés à 

l’usage des collectivités. 

    

Ces conventions 

sont conclues entre, d’une 

part, le comité visé à 

 1° À la fin de la 

deuxième phrase du 

quatrième alinéa de 

1° À la fin de la 

deuxième phrase du 

quatrième alinéa de 
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l’article L. 162-17-3, et, 

d’autre part, soit une ou 

plusieurs des organisations 

syndicales nationales les 

plus représentatives de la 

profession, soit une 

entreprise. Lorsqu’il traite 

des remises, le comité 

respecte l’ensemble des 

obligations relatives au 

secret en matière 

commerciale et industrielle. 

Les remises sont recouvrées 

par les organismes 

mentionnés à 

l’article L. 213-1 désignés 

par le directeur de l’Agence 

centrale des organismes de 

sécurité sociale. Les prix 

nets, tarifs nets ou coûts 

nets s’entendent déduction 

faite de ces remises. 

l’article L. 162-18, les 

mots : « en matière 

commerciale et 

industrielle » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires » ; 

l’article L. 162-18, les 

mots : « en matière 

commerciale et 

industrielle » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires » ; 

Les conventions 

conclues au titre des 

spécialités bénéficiant, pour 

l’une de leurs indications, 

d’une autorisation 

mentionnée à 

l’article L. 5121-12 du code 

de la santé publique ou 

d’une prise en charge au 

titre de 

l’article L. 162-16-5-2 du 

présent code n’incluent que 

des remises portant sur les 

unités vendues à compter de 

la signature de la 

convention. Elles incluent 

également des prévisions 

relatives aux volumes de 

vente, le cas échéant 

indication par indication, 

pour les trois prochaines 

années. 

    

Sur la base de ces 

éléments et après que 

l’entreprise a été mise en 

mesure de présenter ses 

observations, le Comité 

économique des produits de 

santé fixe un prix net de 

référence pour chaque 

spécialité. Ce prix net de 

référence est calculé en 

défalquant les remises 

mentionnées au premier 

alinéa du présent article, qui 

pourraient être dues au titre 

des trois prochaines années, 
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du prix ou du tarif de 

remboursement mentionnés 

aux articles L. 162-16-4, L 

162-16-5 ou L. 162-16-6. 

Les conventions 

peuvent déterminer un prix 

net de référence plus bas 

que celui qui résulterait de 

l’application du sixième 

alinéa du présent article. 

    

A défaut de 

convention prévoyant des 

remises, le prix ou tarif de 

remboursement tient lieu de 

prix net de référence. 

    

Art. L. 455-3. – La 

victime d’un accident du 

travail, qui le demande, a 

droit d’obtenir 

communication du rapport 

d’enquête que peut établir 

la caisse d’assurance 

retraite et de la santé au 

travail sur ledit accident, 

sans que des motifs tirés du 

secret de la vie privée ou du 

secret en matière 

industrielle et commerciale, 

portant exclusivement sur 

des faits qui lui sont 

personnels, puissent lui être 

opposés. 

 2° À 

l’article L. 455-3, les mots : 

« en matière industrielle et 

commerciale » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires ». 

2° À 

l’article L. 455-3, les mots : 

« en matière industrielle et 

commerciale » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires ». 

 

Code des transports     

Art. L. 1511-4. –

 Sous réserve du secret de la 

défense nationale ou du 

secret en matière 

commerciale et industrielle, 

le dossier de l’évaluation 

est jointe au dossier de 

l’enquête publique à 

laquelle est soumis le projet 

ou le choix mentionné à 

l’article L. 1511-2. Cette 

enquête publique est 

réalisée conformément au 

chapitre III du titre II du 

livre I
er

 du code de 

l’environnement. 

 XII. – À la première 

phrase du premier alinéa de 

l’article L. 1511-4 du code 

des transports, les mots : 

« en matière commerciale 

et industrielle » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires ». 

XII. – À la première 

phrase du premier alinéa de 

l’article L. 1511-4 du code 

des transports, les mots : 

« en matière commerciale 

et industrielle » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires ». 

 

Lorsqu’une enquête 

publique n’est pas prévue 

ou lorsqu’elle ne l’est que 

par tranches, le public est 

informé de la réalisation de 
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l’évaluation par une 

mention insérée dans 

deux journaux locaux ou, 

pour les opérations dont 

l’importance excède la 

région, dans deux journaux 

à diffusion nationale. Cette 

insertion a lieu au moins 

six mois avant l’adoption 

définitive du projet. 

Les demandes de 

consultation du dossier 

d’évaluation sont présentées 

au maître d’ouvrage dans 

les cinq mois qui suivent 

l’insertion. Lorsque le 

maître d’ouvrage est l’État, 

ces demandes sont 

adressées au préfet du ou 

des départements dans 

lesquels sont situées les 

infrastructures projetées. 

    

Le délai imparti aux 

personnes intéressées pour 

prendre connaissance du 

dossier d’évaluation ne peut 

être inférieur à quinze jours. 

    

Ordonnance n° 2015-899 

du 23 juillet 2015 relative 

aux marchés publics 

    

Art. 44. – I. – Sans 

préjudice des dispositions 

législatives ou 

réglementaires relatives à 

l’accès aux documents 

administratifs, l’acheteur ne 

peut communiquer les 

informations confidentielles 

qu’il détient dans le cadre 

du marché public, telles que 

celles dont la divulgation 

violerait le secret en matière 

industrielle et commerciale 

ou pourrait nuire à une 

concurrence loyale entre les 

opérateurs économiques, 

notamment par la 

communication, en cours de 

consultation, du montant 

global ou du prix détaillé 

des offres. 

 XIII. – Au premier 

alinéa du I de l’article 44 de 

l’ordonnance n° 2015-899 

du 23 juillet 2015 relative 

aux marchés publics, les 

mots : « en matière 

industrielle et 

commerciale » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires ». 

XIII. – Au premier 

alinéa du I de l’article 44 de 

l’ordonnance n° 2015-899 

du 23 juillet 2015 relative 

aux marchés publics, les 

mots : « en matière 

industrielle et 

commerciale » sont 

remplacés par les mots : 

« des affaires ». 

 

Toutefois, l’acheteur 

peut demander aux 

opérateurs économiques de 

consentir à ce que certaines 
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Dispositions en vigueur 
 

Texte de la proposition 

de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

informations confidentielles 

qu’ils ont fournies, 

précisément désignées, 

puissent être divulguées. 

II. – Les acheteurs 

peuvent imposer aux 

opérateurs économiques des 

exigences visant à protéger 

la confidentialité des 

informations qu’ils 

communiquent dans le 

cadre de la procédure de 

passation de marché public. 

    

      

 


